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fin 1987 pour l ' activité Tractitm . Des mutations sont proposées
aux salariés pour des établissements déjà frappés par des mesures
de licenciement ou de chômage partiel . De méme, la direction
générale d'Alsthom opte pour un regroupement des activités
diverses des sites de La Plaine-Saint-Denis et de Saint-Ouen dans
le domaine de la signalisation . Retrouvera-t-on toutes ces acti-
vités diverses dans ce processus de centralisation '! En consé-
quence, il lui demande d'intervenir auprès de la direction géné-
rale d'Alsthom pour empêcher son plan contraire à l'intérêt
national . Ce secteur nécessite des investissements pour poursuivre
les études et les recherches dans tous les domaines (projet Astrée
de la S.N .C .F .) . Supprimer des emplois, fermer des sites, freiner
les investissements comme le prévoit Alsthom est une menace
pour l ' industrie ferroviaire française . Si le Gouvernement ne
désavoue pas ce plan, c'est affaiblir une industrie de pointe dont
les marchés à venir (Trans-Manche, T .G .V . européen) exigent le
maintien et le développement de sa capacité industrielle.

Réponse. - La direction du groupe Alsthom estime que sa divi-
sion ferroviaire comporte un nombre de sites trop important,
entraînant, sur un marché international de plus en plus concur-
rentiel, des coûts qui nuisent à sa compétitivité . Les activités fer-
roviaires de la division A.T .S . du Jeumont-Schneider à La Plaine-
Saint-Denis comportaient à la fois des activités de traction et des
activités de signalisation et de sous-stations . De son côté, Als-
thom dispose des mêmes activités dans des usines spécialisées à
Villeurbanne, Tarbes et Paris La Défense pou : la traction, et à
Saint-Ouen pour la signalisation et les sous-stations . Afin d'amé-
liorer l'efficacité de la division, d'augmenter les masses critiques
et d'alléger les structures, Alsthom a décidé de regrouper les acti-
vités de Jeumont-Schneider dans ses propres sites et dans le
cadre de sa propre organisation . C'est ainsi que les activités trac-
tion de l'usine de La Plaine-Saint-Denis sont en cours de réparti-
tion entre les sites de Villeurbanne, de Tarbes et de Paris
La Défense . De même les activités signalisation et sous-stations
seront regroupées sur le site de Saint-Ouen dans quelques mois.
Dans ce contexte, Alsthom a proposé aux 220 personnes du
département traction de La Plaine-Saint-Denis des postes à Paris
La Défense (100 p), à Villeurbanne (50 p), et Tarbes (70 p) . Les
personnes qui n'accepteraient pas leur transfert et dont le reclas-
sement ne pourrait pas étre assuré dans les activités de signalisa-
tion dans d'autres sites du groupe pourraient être licenciées dans
le cadre d'un plan social . Le regroupement à Saint-Ouen, distant
seulement de 3 kilomètres de La Plaine-Saint-Denis, des activités
signalisation et sous-stations vise à augmenter la puissance indus-
trielle d'Alsthom dans le domaine très concurrencé des automa-
tismes ferroviaires ; cette opération permettra également de ren-
forcer son potentiel de recherche et de développement dans un
secteur où les technologies évoluent vite et où les techniques uti-
lisées dans les installations de sécurité exigent des compétences
importantes et des équipes fortes et bien encadrées . Ce regroupe-
ment sera mis en oeuvre au cours du premier semestre de
l'année 1988 . Il sera accompagné d'un plan social portant essen-
tiellement sur des départs en préretraite. Selon la direction de
l'entreprise, ces réductions d'effectifs sont rendues nécessaires en
raison de la contraction du marché national, de la très vive
concurrence existant sur les marchés à l'exportation et du fait de
l'introduction de moyens modernes d'automatisation . Il devrait
en résulter une amélioration sensible de la productivité et de la
compétitivité de l'entreprise, seule garantie du maintien de l'em-
ploi pour l'avenir.

Matériels électriques et électroniques
(emploi et activité)

29557 . - 24 août 1987 . - M . Jack Lang demande à M. le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme quels
moyens il compte mettre en ouvre pour favoriser le développe-
ment en France des accumulateurs gamme EE (éléments
étanches) fabriqués par la Compagnie européenne d'accumula-
teurs.

Réponse . - La Compagnie européenne d'accumulateurs
(C .E .A .C.) est le premier fabricant français d'accumulateurs au
plomb. La division automobile fabrique et vend les batteries
d'accumulateurs pour véhicules « automobiles » . la division
« industrielle » construit et diffuse les produits po' .r toutes appli-
cations industrielles . Les batteries de démarrav . sont fabriquées
dans les usines de Nanterre, Auxerre, Nîmes ; les batteries indus-
trielles dans celles de Lille et de Vierzon ; les bacs et couvercles
sont produits à l'usine de Péronne . La fabrication d'éléments
étanches pour accumulateurs de la gamme EE est entreprise dans
l'usine de Vierzon (Cher) qui emploie actuellement 200 personnes
environ . Ce produit est une batterie étanche au plomb qui ne
nécessite ni entretien ni addition d'eau en raison de la recombi-

raison des gaz et de l'absence d'évaporation . Il a été mis au
point pour équiper notamment les systèmes d'alarme et trouve
également des débouchés dans l ' informatique et l 'électronique . Le
marché est en forte croissance mais la C .E .A .C ., qui est actuelle-
ment le seul fabricant français de ce type de produit, rencontre
des difficultés en raison de la concurrence des fabrications du
Sud-Est asiatique, Japon, Corée, Taïwan - qui sont commercia-
lisées en Europe à des prix très concurrentiels . Pour accroître sa
compétitivité sur ce marché, la C .E .A.C . a entrepris d ' importants
efforts de rationalisation et d'automatisation. Ces efforts ont
permis de réduire les coûts de production sur les lignes de fabri-
cation des batteries étanches au plomb à Vierzon, en particulier
au niveau des moyens d'assemblage et de conditionnement . La
société a également poursuivi ses actions de recherche et de déve-
loppement afin d'améliorer ses produits tant sur le plan des per-
formances que sur celui de la qualité . Des résultats significatifs
ont été obtenus dans le domaine des batteries étanches au plomb
de grande capacité.

Equipements industriels (entreprises : Essonne)

31312. - 12 octobre 1987 . - M . Yves Tavernier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la situation de la société Calorstat . Cette entreprise,
installée à Dourdan (Essonne), fabrique des soufflets :métalliques.
Ses principaux clients sont : l'Aérospatiale, ie C .E .A., le
C .E .R.N ., la S .E.R .E.G ., Thomson, l'O .N .E .R.A ., etc. Elle exporte
ses produits à 50 p . 100, en particulier en R .F.A ., Angletette,
Hollande, Etats-Unis, Chine et Japon . Entreprise familiale, elle a
fait l'objet au début de l'année d'une vente au profit d'investis-
seurs américains, US Bellow à hauteur de 84 p. 100, et japonais,
Eagle, pour 16 p. 100. Le président-directeur général mis en place
par les nouveaux investisseurs a, comme première décision, remis
en cause tous les avantages particuliers dont bénéficiaient les
salariés de Calorstat. Cette dénonciation, qui comprend entre
autres le treizième mois, les primes de vacances et de bilan, le
ramassage par car et la participation de l'entreprise (50 p. 100)
dans la restauration du personnel, provoque de fait une diminu-
tion de salaire de 20 à 40 p. 100. Sur 160 employés de l'entre-
prise, 100 personnes - toute la production - sont en grève depuis
trois semaines . A ce jour, le président-directeur général n'a fait
aucune proposition (tant sur les salaires que sur le devenir de
l'entreprise), qui permette de débloquer la situation . La société
Calorstat est la seule en Europe qui produise des soufflets métal-
liques, et travaille de ce fait pour des entreprises qui sont liées à
la défense nationale ou à des techniques de pointe. En consé-
quence, il lui demande : par qui l'autorisation de reprise de cette
entreprise à 100 p. 100 française par des capitaux américains et
japonais a-t-elle été donnée ; quelles sont les intentions des
repreneurs américains et japonais en ce qui concerne le devenir
de l'entreprise, lorsqu'on sait que ces repreneurs, US Bellow et
Eagle, sont les concurrents directs de Calorstat ; comment se fait-
il qu'une dette de 21 millions de francs, sur la BNP, ait pu ètre
transformée en une créance, remboursable en dix ans sans intérêt,
alors que cette même BNP n'avait consenti que l'étalement sur
sept ans, avec d'importants intérêts, aux anciens actionnaires
français de Calorstat.

Réponse. - Les différents points évoqués relatifs au rachat de la
société Calorstat par des investisseurs américains et japonais
appellent les observations suivantes : aucun motif ne pouvait jus-
tifier, en se référant aux textes réglementaires régissant le
contrôle des investissements étrangers en France, un blocage
a priori de la prise de contrôle de Calorstat par U.S . Bellows.
Dans le cadre de l'instruction du dossier correspondant, le minis-
tère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme s'est efforcé de
vérifier que cette reprise ne se faisait par au détriment d'une
solution française équivalente ; au-delà des intentions des repre-
neurs américains et japonais de Calorstat, ce sont maintenant les
intentions des repreneurs, qui se manifesteront au cours de la
procédure judiciaire engagée qui sont importantes. Le ministère
de l'industrie des P. et T . et du tourisme, agissant en concertation
avec les autres départements ministériels concernés, fera tout son
possible pour faciliter la solution la plus satisfaisante pour l'éco-
nomie française ; les facilités bancaires consenties par la B.N .P.
aux repreneurs n'entrent pas dans le cadre de la procédure de
contrôle des investissement étrangers . Il est .habituel que les
banques et les nouveaux actionnaires de sociétés négocient une
restructuration de l'endettement, étant précisé que ces négocia-
tions ne sont pas placées sous l'égide des pouvoirs publics.
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Sidérurgie (ee ntrepri .ses)

32149 . - 2 novembre 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur In situation des travailleurs de l'usine de
Tréfilunion-Tecnor qui souhaitent vivement voir aboutir leurs
revendications parfaitement légitimes . En effet, le personnel a
déjà accompli de gros efforts sans aucune compensation et les
organisations syndicales comprennent mal la gestion de la direc-
tion . Ce sont 500 millions de centimes qui ont servi à construire
un bâtiment en vente actuellement, pour I milliard 200 millions
de centimes, à une société américaine pour réorganiser'le travail.
L'ex-filiale italienne doit plus d'un milliard de centimes, la
société Nothern-Strand est elle aussi débitrice . Un laminoir a été
acheté, il n'est pas installé .. . En conséquence, il lui demande
quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour qu'une véri-
table concertation soit engagée entre la direction et les représen-
tants du personnel pour trouver une solution qui sauvegarde le
devenir humain et industriel de l'usine ?'réfilunion-Tecnor.

Réponse. - Les sociétés Tecnor et Tréfilunion filiale d'Usinor et
Sacilor ont enregistré dans les années récentes des pertes
cumulées supérieures à 100 MF, dont les maisons-mères ont dtû
couvrir le financement. Cette situation ne pouvant se prolonger,
le rétablissement de l'équilibre financier des tréfileries constituait
un impératif aussi absolu qu'urgent pour la pérennité de Tecnor-
Tréfilunion . C'est à cet effet qu'un plan a été élaboré et mis en
oeuvre dans le cadre du rapprochement des deux sociétés ; il a
notamment nécessité : le renoncement à certains investissements
immobiliers, même s'ils étaient déjà commencés ; la suppression
de 500 emplois, essentiellement situés à la Câblerie d'acier du
Havre, à l'usine de La Tricherie (Vienne) qui cessent toute acti-
vité, et à l'usine de Gorcy (Meurthe-et-Moselle) qui perd
200 emplois . Il appartient bien entendu à la direction du groupe
Usinor-Sacilor de procéder dans la plus grande concertation à la
mise en oeuvre des mesures sociales nécessaires, ainsi qu'aux opé-
rations classiques de gestion que constitue le recouvrement des
créances . S'agissant de l'usine de Bourg-en-Bresse, à laquelle il
est fait probablement allusion, le ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme observe qu'elle est plutôt favorisée par le
plan, puisque ses activités ne sont pas réduites . En outre, !a
majeure partie des commandes et des machines de l'unité du
Havre y ont été transférées ainsi que les bureaux commerciaux
de Lyon . Quant au personnel frappé par les mesures de suppres-
sions d'emploi, il bénéficie des dispositions, exceptionnellement
favorables par rapport à celles que l'on rencontre dans les autres
secteurs d'activité de l'économie, permises par la Convention de
protect :on sociale de la sidérurgie.

Electricité et gaz (abonnés défaillants)

33588 . - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Claude Portheault
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur les situations difficiles créées par
E .D.F : G .D .F. en cas de ntn-paiement des factures par les
abonnés en dehors des périodes hivernales . En effet, au niveau
local, une procédure a été mise en place, pendant les périodes
hivernales, en liaison avec E .D .F.-G .D.F ., dans le cadre des
actions de lutte contre la précarité, pour apporter une aide
contractuelle aux' familles ayant des difficultés à payer leurs
dépenses d'éclairage et de chauffage, et éviter ainsi les coupures
de courant . Mais, en dehors de ces périodes hivernales,
E .D .F: G .D.F. n'accepte pas, comme le fait l'Etat pour l'impôt
sur le revenu par exemple, un étalement de la dette, procédant
très rapidement à la coupure des compteurs, ce qui rend la vie de
ces familles, déjà en difficulté, extrêmement pénible et ce, alors
que les demandes de prise en charge des factures E .D.F.-G .D .F.
par ces familles sont de plus en plus nombreuses auprès des
centres communaux d'action sociale . Il serait donc souhaitable
qu'E .D.F.-G .D.F . puisse proposer aux familles un échéancier rai-
sonnable et, en tout état de cause, aviser les centres communaux
d'action sociale avant toute coupure. En conséquence il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir dans quelle mesure ces
propositions peuvent être mises en application.

Réponse . - Les pouvoirs publics, conscients des difficultés
qu'occasionne la suspension des fournitures d'énergie, notam-
ment pour les familles en situation sociale difficile, considèrent
qu'il est essentiel de n'y recourir que dans des conditions bien
déterminées . En règle générale, les clients qui ne peuvent faire
face à leurs obligations re oivent une lettre de rappel de quinze
jours après la date limite de paiement . La suspension des fourni-
tures n intervient que si cette relance est restée sans effet, dans
un délai qui n'est pas inférieur à une vingtaine de jours après la
date de rappel . Ce délai peut être mis à profit par le client pour
informer de ses difficultés les services d'E .D .F . ; ceux-ci peuvent

alors accorder des délais de règlement, respectant un échéancier
accepté d'un commun accord . far ailleurs, indépendamment des
conventions „ pauvreté-précarité », certaines dispositions existent
à l'heure actuelle et pourraient s'inscrire dans le cadre d'une
meilleure répartition des dépenses des usagers . Le système de
facturation intermédiaire qui intervient tous les deux mois a été
instauré de façon systématique lorsque les consommations dépas-
sent un certain seuil ; les usagers ayant une faible consommation
peuvent, s'ils le désirent, bénéficier des mêmes dispositions . Si le
client estime cette mesure insuflisante, il peut demander à être
mensualisé à condition d'autoriser le prélèvement automatique
des sommes dues sur son compte bancaire ou postal . Cette
option offre l'avantage de permettre un règlement mensuel des
factures suivant une périodicité proche des revenus de l'usager.
Ces dispositifs paraissent de naime à répondre aux préoccupa-
tions évoquées . Aller eu-delà induirait pour l'entreprise des
charges supplémentaires qui sr. répercuteraient inévitablement
dans le prix payé par l'ensemble des consommateurs.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

33723 . - 7 décembre 1987 . - M. Raymond Marcellin
demande à M . le ministre de l'i~sdustrie, des P . et T. et du
tourisme de bien vouloir lui communiquer le résultat des éco-
nomies d'énergie réalisées par le paysage à l'heure d'été.

Réponse. - L'objectif essentiel de la mise en œuvre de l'heure
d'été est de permettre la réalisation d'économies d'énergie qui
restent, encore aujourd'hui, importantes pour notre pays . L'éco-
nomie annuelle ainsi réalisée est évaluée à 300 000 tonnes
équivalent-pétrole . Ces chiffres ont été établis sur la base des
résultats acquis en 1976 par comparaison avec la consommation
d'électricité en 1975, année qui n'avait pas fait l'objet d'un chan-
gement d'heure ; l'économie réalisée correspond essentiellement à
l'heure d'éclairage artificiel récupérée le soir grâce à la disposi-
tion de la lumière naturelle . Ces comparaisons ont été réalisées
avec le plus grand soin, pour ne pas prendre en compte les varia-
tions de consommation liées à d'autres facteurs que le décalage
horaire (jours fériés, activité économique, température, ensoleille-
ment . ..) . Aujourd'hui, l'évolution de la structure et du niveau de
la consommation d'électricité depuis cette époque ne rend plus
possible l'établissement fiable d'un nouveau bilan énergétique de
cette mesure ; seule une comparaison du type précité permettrait
en effet une évaluation appropriée de l'économie réalisée. L'ordre
de grandeur des économies d'énergie peut cependant être
conservé, puisque les économies reposent sur la diminution des
dépenses d'éclairage et que celles-ci n'ont guère de raison de
changer beaucoup d'une année à l'autre.

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

33956. - 7 décembre 1987. - Mme Huguette Bouchardeau
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur la hauteur des lignes de T .H .T.
(400000 volts) en cours d'installation par E .D .F . dans le Var et
les Alpes-Maritimes . En effet, cette hauteur de 51 métres gênerait
considérablement l'efficacité des largages d'eau par les Canadair
en cas d'incendie qui, selon un pilote de Canadair, doivent s'ef-
fectuer à une hauteur de 30 métres d'altitude. Elle demande ce
qui pourrait être fait afin d'obliger E .D.F. à reconsidérer la hau-
teur de ces pylônes et à reconsidérer également l'utilité de ces
lignes . Le département des Alpes. Maritimes est totalement cou-
vert en courant électrique . Ces lignes ne paraissent utiles qu'à
l'exportation du courant vers l'Italie, et ce à un prix défiant toute
concurrence puisque sans frais de T .V.A.

Réponse. - L'alimentation en énergie électrique des Alpes-
Maritimes et tout particulièrement celle de la ville de Nice a
connu au cours des dernières années des situations critiques
nécessitant parfois des délestages importants . Cette situation
résultait de l'insuffisance notable du réseau de transport
d'énergie électnque vis-à-vis de la forte croissance des besoins.
Dans ces conditions, il était devenu nécessaire de réaliser un
nouvel ouvrage capable d'assurer une sécurité d'alimentation
compatible avec les exigences modernes en matière de desserte
en énergie électrique . Le tracé de cette ligne a été arrêté après
une concertation longue et approfondie avec l'ensemble des res-
ponsables locaux en recherchant la solution la mieux adaptée
aux contraintes particulières de cette région . Les caractéristiques
techniques de l'ouvrage ont ensuite été définies en étroite colla-
boration avec les élus et les services techniques intéressés . En
particulier, toutes les dispositions ont été prises pour faciliter le
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travail des moyens aériens des services de lutte contre l'incendie.
La mise en oeuvre des mesures adoptées a fait l'objet d'une sur-
veillance toute particulière qui a permis à ces services de
constater l'absence de risque lié à cette ligne . Il convient égale-
ment de rappeler qu'il n'est pas actuellement envisagé de réaliser
de nouvelle liaison entre la France et l'Italie au sud des Alpes.
Les échanges sont dès lors limités en raison de la faible capacité
de la ligne à 225 000 volts existante et ne correspondent en
aucune façon aux capacités de la nouvelle ligne à 400 000 volts
mise en service le 18 décembre 1987 entre Draguignan et Nice.
Sur un plan plus général, il convient de noter que les ventes
d'électricité à l'Italie sont réalisées hors T.V.A . conformément
aux règles commerciales en la matière et ainsi que cela est pra-
tic,ié pour l ' ensemble des produits . Il en est de même pour les
importations françaises .

INTÉRIEUR

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

32205 . - 2 novembre 1987 . - M . André Durr rappelle à M . le
ministre de l' intérieur que le décret n e 86-169 du 5 février 1986
prévoit l'attribution d'une bonification d'ancienneté pouvant aller
jusqu'à cinq années aux sapeurs-pompiers professionnels sous
certaines conditions . D'après la caisse nationale de retraite des
agents des collectivités locales, les quelque vingt-deux sapeurs-
pompiers professionnels de la communauté urbaine de Stras-
bourg intlgrés en son temps dans les cadres techniques et
ouvriers et actuellement encore en service ne peuvent bénéficier
des dispositions du décret du 5 février 1986, motif pris que ce
personnel avait été classé en catégorie sédentaire au moment de
son intégration . La C .N .R .A.C .L . affirme que c'est l'emploi
détenu qui est déterminant pour le classement en catégorie séden-
taire ou active . Il lui demande si, dans ce cas précis et pour
régler la situation de ces quelques sapeurs-pompiers qui n'ont
jamais cessé d'exercer les fonctions de sapeur-pompier profes-
sionnel, il ne serait pas possible de prendre comme critère de
classement en catégorie B (a dive) les fonctions exercées.

Réponse. - Le classement d'un emploi en catégorie B, qui
donne droit à jouissance immédiate de la pension pour ceux des
agents qui ont atteint l'âge de cinquante-cinq ans, dès lors qu'ils
ont accompli au moins quinze ans de services dans cette caté-
gorie, résulte des dispositions de l'article 21-10 du décret
n° 65-773 du 9 septembre 1965, complété par l'arrêté interminis-
tériel du 12 novembre 1969 modifié . La liste que celui-ci établit
des emplois figurant dans la catégorie s'attache à la nature de ces
emplois, sans opérer de distinction selon les tâches effectivement
exercées . Il n'est donc pas possible, sans méconnaitre les disposi-
tions précitées, de considérer comme appartenant à la catégorie B
des agents qui, tout en exerçant des missions de sapeurs pom-
piers professionnels, dénomination mentionnée sur la liste évo-
quée plus haut, n'en ont pas moins effectué leur carrière dans
des emplois qui ne figurent pas sur cette liste.

Cultes (Alsace-Lorraine)

33155. - 23 novembre 1987 . - M. Robert Spider s'étonne que
le président du directoire de l'église de la Confession d'Augs-
bourg d'Alsace et de Lorraine puisse approuver publiquement un
texte du journal Le Messager évangélique demandant aux maires
d'Alsace et de Moselle de refuser ou de retirer leurs signatures
en faveur de la candidature de Jean-Marie Le Pen . II s'étonne
également que certains pasteurs prennent ouvertement des posi-
tions hostiles à Jean-Marie Le Pen et au Front national . Il rap-
pelle à M . le ministre de l'intérieur que le budget des cultes est
un budget national alimenté par tous les Français. II lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de mettre un terme à des
ingérences qui ne sont pas admissibles de la part d'une église
concordataire.

Réponse. - Les ministres des cultes des départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, bien que rémunérés sur le
budget de dEtat, n'ont pas la qualité de fonctionnaire, au sens
donné à ce terme depuis la loi du 19 octobre 1946 ; le Conseil
d'Etat s'est notamment prononcé en ce sens dans un avis du
27 août 1948 . On peut donc considérer, sous réserve de l'interpré-

ration souveraine des tribunaux, qu'ils ne sont pas astreints au
devoir de réserve prescrit traditionnellement aux agents publics
et, en l'absence de toute disposition particulière dans les textes
législatifs et réglementaires qui leur sont applicables, qu'ils sont
soumis, en matière de neutralité électorale, aux mêmes règles que
les autorités religieuses des départements non concordataires.
Seules quelques décisions de justice se fondant sur l'autorité
morale dont sont investis les ministres des cultes et sur l'in-
fluence qu'ils peuvent exercer sur les électeurs ont condamné des
interventions directes lors de consultations électorales au motif
principal que ces interventions s'étaient produites dans l'exercice
même du ministère . il appartient au tribunal compétent de se
prononcer, dans chaque cas d'espèce, à la requête du candidat
qui estimerait que certaines déclarations ou démarches d'un
ministre du culte ont pu lui porter préjudice.

Etrangers (Haïtiens)

34167. - 14 décembre 1987 . - M . Michel Peyret interroge
M . le ministre de l'intérieur sur la situation faite à Marie-
Annette Corneille qui, fille d'une famille nombreuse (dix enfants)
de petits paysans haïtiens, a dû quitter son pays pour la France,
d'abord dans le département de la Guadeloupe, ensuite dans
celui de la Gironde . Il a déjà, le 23 octobre dernier, dans un
télégramme adressé à M . le préfet de la Gironde, réprouvé les
conditions de son arrestation et de sa détention, contesté la vali-
dité de la décision d'expulsion intervenue alors et demandé ins-
tamment un sursis d'exécution et la régularisation de sa situation
en France . Le mouvement de sol'darité autour de cette personne
a permis qu'elle bénéficie de la part de la préfecture d'une nou-
velle autorisation de séjour jusqu'au 23 novembre dernier. Elle
s'est présentée à la préfecture le 23 novembre, toujours accompa-
gnée de la solidarité, et elle est à nouveau convoquée le
15 décembre . Les menaces initiales continuent à peser sur elle et
elle peut, à cette date, être reconduite à la frontière . Aussi, il lui
demande ce qu'il compte décider pour que cette personne puisse
rester en Gironde et y vivre dans la dignité.

Réponse . - La question posée étant relative à la situation admi-
nistrative i-dividuelle d'une ressortissante haïtienne, il a été
répondu directement par lettre à l'honorable parlementaire.

JUSTICE

Français : ressortissants (nationalité française)

18292 . - 16 février 1987. - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le nou-
veau code de la nationalité qui, dans sa composition première,
laisse apparaître un vide qu'il serait nécessaire de combler dans
sa -constitution définitive. En effet, il ne semble pas figurer dans
les articles de ce code une condition qui est généralisée dans
beaucoup d'autres pays, à savoir la renonciation à sa nationalité
antérieure . Cela aurait le double avantage d'éviter sur notre terri-
toire la présence d'une population ayant double nationalité avec
les abus et les avantages que cela comporte et d'interdire ipso
facto à son égard la possibilité à d'autres gouvernements d'inter-
venir . Il lui demande d'inclure dans la mesure du possible cette
clause dans le nouveau code de la nationalité et, le cas échéant,
il lui demande s'il ne serait pas nécessaire de limiter le plus pos-
sible les attributions de double nationalité.

Réponse . - La double nationalité peut résulter soit de l'attribu-
tion de deux nationalités à la naissance lorsque les parents d'une
personne sont de nationalités différentes, soit de l'acquisition
d'une nationalité ou de plusieurs nationalités étrangères . Dans le
premier cas, il apparait particulièrement inopportun de soumettre
les binationaux à l'obligation d'un choix, ce d'autant que le
nombre d'unions entre personnes de nationalités différentes a
tendance à augmenter en raison du développement des rapports
internationaux . Il convient de noter par ailleurs que tout bina-
tional, quelle que soit l'origine de sa double nationalité, est
considéré en France comme jouissant de la seule nationalité fran-
çaise, les binationaux ne faisant l'objet d'aucun recensement et
n'étant soumis à aucune obligation particulière . Il est de tradi-
tion, en droit français, d'admettre la bi ou même la plurinationa-
lité . Les dispositions actuelles du code de la nationalité ne pré-
voient pas que le Français majeur qui acquiert une nationalité
étrangère perde de ce fait la nationalité française. La perte de la
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nationalité française ne peut résulter que d'une demande
expresse de l'intéressé ; elle se concrétise, selon les cas, par une
déclaration enregistrée ou par un décret . Par exception à ce prin-
cipe, la perte de la nationalité française a un caractère automa-
tique dans les cas où la convention de Strasbourg du 6 mai 1963
trouve application . Ratifié par la France et par huit autres Etats
membres du conseil de l'Europe, ce texte prévoit que le ressortis-
sant majeur d'un des Etats contractants qui acquiert, à le suite
d'une manifestation expresse de volonté, la nationalité d'une
mitre partie, perd sa nationalité antérieure . Cette perte peut
s'étendre aux enfants mineurs . La commission de la nationalité,
dont le rapport vient d'être déposé et présenté à M . le Premier
ministre, préconise que la question de la double nationalité soit
abordée de manière pragmatique et qu'en particulier soit envi-
sagée une nouvelle négociation de la convention de Strasbourg
citée plus haut. Elle recommande que la libération des liens d'al-
légeance à l'égard de la France, sollicitée par certains double-
nationaux, soit accordée avec plus de souplesse, notamment si
ceux-ci résident à l'étranger ou manifestent l'intention de s'y
fixer. Le rapport de la commission de la nationalité fait actuelle-
ment l'objet d'un examen attentif et approfondi de la part du
Gouvernement, qui fera part en temps utile de son intention de
mener à bien une éventuelle réforme du droit de la nationalité.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

31849 . - 26 octobre 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les problèmes comptables des sociétés nouvelles faisant des
investissements immatériels importants en recherche, dépassant
parfois leur capital social . Un amortissement de ces frais de
recherche dévalue la valeur comptable de ces sociétés et modifie
les conditions de répartition du capital, et donc de prise de
contrôle . Elle demande quelles sont dans ce domaine les règles
légales. - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de
la justice.

Réponse . - Les dépenses engagées en matière de recherche
constituent des charges enregistrées au compte de résultat en
application de l'article 9, alinéa 2, du code de commerce . Il est
cependant possible d'inscrire les frais de recherche appliquée et
de développement à l'actif du bilan, en immobilisations incorpo-
relles, dans les conditions déterminées par l'article 19 du décret
n o 83-1020 du 29 novembre 1983 . Pour procéder à cette inscrip-
tion, il est nécessaire que ces frais se rapportent à des projets
nettement individualisés, ayant des chances sérieuses de rentabi-
lité commerciale . Ces frais sont amortis selon un plan, dans un
délai qui ne doit pas en principe excéder cinq ans, et tant qu'ils
ne sont pas apurés, il ne peut être procédé à aucune distribution
de dividendes sauf si le montant des réserves libres est au moins
égal à celui des frais non amortis . La règle comptable précitée
relative à l'amortissement de ces frais portés en immobilisations
apparaît sans lien avec les conditions de répartition du capital . Il
n'est pas envisagé de modifier ces dispositions, qui assurent au
demeurant en la matière, la transposition de la quatrième direc-
tive du conseil des Communautés européennes du 25 juillet 1978
concernant les comptes annuels de certaines formes de sociétés.

Délinquance et criminalité (vols'

33686 . - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de Ni. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat s. : des services, sur le fait qu'une pro-
cédure simplifiée a été instituée à la fin de 1985 pour organiser la
répression du vol dans les magasins . Les commerçants peuvent
adresser directement leurs plaintes au parquet sans avoir à se
déplacer . De plus, le parquet tient un fichier centralisant les
plaintes, ce qui fait apparaître plus facilement les cas de récidive,
Enfin, le procureur de la République peut adresser un avertisse-
ment solennel, même s'il n'y a pas poursuite, Il souhaiterait qu'il
lui indique s'il est d'ores et déjà possible de dresser un bilan de
ces mesures et si elles apparaissent notamment suffisamment
répressives aux responsables du ministère du commerce et de
l'artisanat pour que les délinquants potentiels soient dis-
suadés. - Question rrensmise à M. le garde des aceaar, ministre de
la justice.

Réponse . - Par circulaire adressée le 10 juillet 1985 aux procu-
reurs généraux, le garde des sceaux, dans un souci d'harmonisa-
tion des pratiques judiciaires existantes en matière de vol dans
les magasins à libre service, a préconisé le recours à une procé-
dure simplifiée . Comme il a été indiqué dans la réponse, publiée
au Journal officiel, à la question écrite n° 9196 posée le 29 sep-
tembre 1986 par l'honorable parlementaire, il a été procédé à une
consultation des parquets généraux, au terme de laquelle il est
apparu que la procédure préconisée était très largement appli-
quée dans les centres urbains d'une certaine importance . Le
garde des sceaux tient à souligner que ces mesures ont essentiel-
lement pour objet d'accroitre, grâce à un allégement de la procé-
dure, la rapidité et l'efficacité de l'action pénale . Elles sont sans
incidence sur la répression proprement dite qu'elles ne tendent ni
à renforcer ni à affaiblir, le procureur de la République demeu-
rant, en toute hypothèse et conformément à la loi, seul juge de
l'opportunité des poursuites.

Délinquance et criminalité (peines)

33873. - 7 décembre 1987 . - M. Pierre Forgues attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur la
situation des personnes condamnées à des peines de prison de
courte durée suite, par exemple, à des accidents de la circulation.
Il convient en effet d'éviter que la prison, par le contact avec
d'autres détenus, ne devienne pour eux une occasion de sombrer
dans la délinquance. Il lui demande de lui indiquer quelles
mesures sont prises afin que les condamnés à des peines de
courte durée ne soient pas incarcérés avec des détenus purgeant
des peines plus longues, infligées pour des motifs plus graves.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, partage
les inquiétudes de l'honorable parlementaire en ce qui concerne
l'accroissement des effectifs de la population pénale, avec Ir)
effets néfastes qui s'y attachent, et en particulier l'impossibilité,
bien souvent, de pouvoir séparer les différentes catégories de
détenus . C'est pour remédier à cette situation que, au cours de
l'année 1986, un programme de travaux d'urgence permettant
l'ouverture de près de 57 000 places dans les établissements péni-
tentiaires existants a été lancé. En outre, en exécution de la loi
n° 87-432 du 22 juin 1987, un programme sans précédent de
construction de 29 prisons représentant 15 000 places nouvelles a
été décidé par le Gouvernement afin d'accroître les capacités
d'accueil de l'administration pénitentiaire et de lui permettre
d'assurer l'exécution des courtes et moyennes peines dans des
établissements spécialisés, largement ouverts aux possibilités de
formation professionnelle et de travail ainsi qu'aux activités
socio-éducatives et de réinsertion . Sur l'ensemble du programme
15 000 places, 23 établissements représentant II 400 places seront
ainsi aménagés en centres de détention . De la sorte, les disposi-
tions de la loi du 22 juin 1987, précitée, qui ont prévu, par une
préoccupation analogue à celle exprimée par l'honorable parle-
mentaire, une plus stricte séparation entre condamnés, au béné-
fice notamment de ceux dont la peine est égale ou inférieure à
trois ans, pourront désormais recevoir application.

Système pénitentiaire (établissements . Sarthe)

33971 . - 7 décembre 1987 . - M . Raymond Douyère appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice,
sur les conditions de travail du personnel de surveillance à la
maison d'arrêt du Mans dans la Sarthe . Le personnel demande la
remise à jour de l'organigramme de l'établissement . En effet,
depuis quelques années, les obligations du service ont contraint à
la création de certains postes, non couverts par l'organigramme.
En outre, l'agent affecté auprès de l'établissement du Mans le
ler août 1986, en remplacement d'un collègue muté, n'a toujours
pas pris ses fonctions (congé de longue maladie) . Il lui demande
donc quelles mesures il comdte prendre pour assurer la sécurité à
la maison d'arrêt du Mans.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, confirme
à l'honorable parlementaire qu'un fonctionnaire, affecté à la
maison d'arrêt du Mans le 18 août 1986, n'a jamais rejoint son
poste en raison de congés de maladie successifs . Rémunéré à
plein traitement, son absence ne constituait pas une vacance et,
en l'absence d'effectifs disponibles en surplus, son remplacement
n'a pu avoir lieu jusqu'à présent. La situation de cet établisse-
ment a conduit à revoir l'organigramme du personnel de la
maison d'arrêt du Mans et une étude est en cours . Dans la
mesure où cela s'avérerait nécessaire, il sera procédé aux ajuste-
ments indispensables lors d'un prochain mouvement du per-
sonnel de surveillance .
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Système pénitentiaire (établissements : Essonne)

34460 . - 21 décembre 1987 . - M . Michel de Rostolan attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les conditions de sécurité des gardiens de prison de Fleury-
Mérogis et lui demande : s'il est exact que des détenus dange-
reux qui, normalement, devraient être incarcérés en centrale,
soient répartis dans les maisons d'arrêt ; si le nombre de gar-
dienspar tripale à Fleury-Mérogis correspond aux normes ; s'il
est exact qu'il manquerait dans cet établissement pénitentiaire
quinze gardiens par tripale, soit cent cinq environ pour ledit éta-
blissement.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, précise
à l'honorable parlementaire que la maison d'arrêt de Fleury-
Mérogis, comme toutes les maisons d'arrêt, a pour vocation de
recevoir des détenus prévenus ou condamnés à de courtes peines
privatives de liberté . Cependant, l'insuffisance des établissements
destinés à l'exécution des plus longues peines (maisons centrales
et centres de détention) et l'impossibilité de surcharger ces der-
niers sauf à risquer de graves difficultés, imposent le maintien en
maison d'arrêt, en attente de leur transfert sur un établissement
pour peines, des condamnés en question . Cette situation a été
récemment aggravée par les événements survenus à la maison
centrale de Saint-Maur qui ont conduit l'administration péniten
tiaire à limiter l'effectif de cet établissement pendant la période
de réalisation des travaux de remise en état . Toutefois, la mise en
ouvre du programme de construction des 15 000 places réalisé en
application de la loi du 22 juin 1987, devrait permettre de
résoudre ce problème . Pour ce qui concerne les effectifs des per-
sonnels de la maison d'arrêt de Fleury-Mérogis, il est exact qu'un
déficit momentané des personnels de surveillance est actuelle-
ment constaté, que l'administration pénitentiaire s'efforcera de
résorber à l'occasion des affectations de la prochaine promotion
d'élèves surveillants, dans les semaines à venir.

Justice (fonctionnement)

34501 . - 21 décembre 1987 . - M . François Loncle demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, qui semble être
devenu l'instrument de la justice politique qui se met en place
dans le pays : 1° quelles instructions ont été données au parquet
de Lyon en vue d'effectuer des investigations savamment limitées
dans l'affaire dite des « fausses factures » qui s'est greffée sur la
procédure ouverte à l'encontre de Radio Nostalgie ; 2 . quelles
sont les raisons qui ont conduit les parquets compétents à ne pas
ouvrir d'information à la suite des déclarations publiques faites
sur Europe 1 par un député U .D.F . des Hauts-de-Seine et par un
député R .P .R . de Seine-Saint-Denis dans le journal L'Evénement
du Jeudi daté du 19 novembre 1987, relatives à leurs agissements
non prescrits pour se procurer des fonds destinés au financement
de leurs campagnes électorales par le moyen des fausses factures
et par le moyen de la récupération de fonds pour des services
rendus à des particuliers, et le prie de lui préciser s'il entend
donner instruction à ces parquets d'ouvrir des informations à
l'instar de la procédure pendante devant les juridictions du
département du Rhône.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, ne peut
que reprendre les termes de la réponse qui a déjà été faite à
l'honorable parlementaire à cette même question, posée à l'As-
semblée nationale le 9 décembre 1987 . Aucune instruction, à
aucun moment, n'a été donnée au parquet de Lyon pour limiter
les investigations menées à la suite de la découverte incidente de
fausses factures dans le cadre de l'information judiciaire évoquée.
Cette découverte a donné lieu tout à fait normalement à une
enquête préliminaire, suivie quelques jours plus tard par l'ouver-
ture d'une nouvelle information, toujours en cours à ce jour.
Quant à ce que la presse écrite ou parlée a rapporté des propos
certainement provocateurs des parlementaires cités, il est aisé de
comprendre que cela ne saurait donner matière à poursuites
pénales, faut d'élément concret exploitable.

Publicité (réglementation)

34652. - 21 décembre 1987. - M . Jean-Claude Dalbos attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la publicité de plus en plus mensongère de certaines marques
et de certaines officines adressant à des citoyens de merveilleuses
promesse de fortunes, de voyages, de voitures et de cadeaux, ces
promesses personnalisées, annonçant par exemple à Mme Dalbos
qu'elle a gagné 50 millions, ne peuvent déstabiliser cette per-
sonne avertie . Adressées par contre à des citoyeiis n'ayant pas la

même expérience ou la même défense, elles peuvent aboutir à
des troubles graves, en tout cas à des frustrations particulière-
ment désagréables . C'est ainsi que son employée d'origine mauri-
cienne a reçu une lettre lui annonçant qu'elle avait gagné une
voiture . Elle s'est précipitée à l'auto-école voisine pour prendre
des leçons de conduite. Ces documents parfois très importants
sont vraisemblablement examinés avant distribution par un
important cabinet juridique chargé de tourner la loi et d'éviter
ainsi au distributeur les désagréments que mériterait une telle
tromperie . Il n'en reste pas moins qu'au rythme de la publicité
moderne n'importe qui pourra bientôt promettre officiellement
n'importe quoi à n'importe qui, intervenant dans la vie privée des
uns et des autres sans autre risque que de forcer la main à un
client abusé par de fausses promesses . Il existe toute une législa-
tion concernant ces abus de confiance, mais elle semble aujour-
d'hui inadaptée pour faire face à la vague d'imagination publici-
taire de certains commerçants . C'est pourquoi il lui demande s'il
envisage de réexaminer la « panoplie » des lois tendant à
défendre le citoyen.

Réponse. - L'attention du garde des sceaux a été récemment, et
à diverses reprises, appelée sur la prolifération d'opérations
publicitaires proposant aux consommateurs de participer à des
loteries dont, ainsi que le relève l'honorable parlementaire, les
caractéristiques sont parfois susceptibles de tomber sous le coup
de la loi pénale. Les dispositions de la loi du 21 mai 1836, modi-
fiée en dernier lieu par celle du 9 septembre 1986, et la jurispru-
dence en la matière prohibent de telles loteries dès lors qu'un
sacrifice pécuniaire, si minime soit-il (participation symbolique,
frais de dossier, apposition d'un timbre-poste sur l'enveloppe
réponse . . .), est exigé du consommateur ; a fortiori, en est-il de
même si la participation au jeu apparait, directement ou non,
subordonnée à l'achat d'un produit quelconque . Par ailleurs, les
loteries gratuites - donc licites en leur principe - mais compor-
tant des allégations, indications ou présentations fausses ou de
nature à induire en erreur peuvent être constitutives de publicités
mensongères et ainsi donner lieu à l'application de l'article 44 .1
de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973, conformément à la
jurisprudence de la chambre criminelle de la Cour de cassation
qui a confirmé la portée générale de ce texte . Le garde des
sceaux a récemment rappelé l'économie de ces' dispositions aux
magistrats du ministère public, en leur demandant d'exercer,
lorsque de telles pratiques seront portées à leur connaissance,
l'action publique avec la rigueur qui s'impose. Aussi, parce que
l'ensemble de ces textes permet de réprimer les agissements
dénoncés par l'honorable parlementaire, n'est-il pas envisagé
d'apporter une modification à la législation applicable en ce
domaine .

Etrangers (naturalisation)

34665 . - 21 décembre 1987. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice,
sur le fait que selon certaines informations, le rapport relatif au
code de la nationalité propose, à juste titre, de ne pas procéder à
la naturalisation des immigrés ayant commis des crimes ou des
délits tres graves sur le territoire national . Il lui demande de lui
indiquer quelles sont les suites qu'il entend donner à ce pro-
blème.

Réponse. - La commission de la nationalité a déposé son rap-
port le 7 janvier dernier et vient de le présenter à M . le Premier
ministre . Elle propose que constituent des empêchements à l'ac-
quisition de la nationalité française quel qu'en soit le mode
(naturalisation, réintégration ou déclaration) toute condamnation
pour crime ou délit contre la sûreté de l'Etat ou liés au terro-
risme et toute condamnation à une peine ferme de six mois
d'emprisonnement . Les condamnations ne pourraient cependant
être opposées aux mineurs de dix-huit ans. En outre, la commis-
sion préconise que seules les condamnations à une peine d'em-
prisonnement pour crime et délits liés au terrorisme ou atteintes
à la sûreté de l'Etat, ou à une peine ferme de six mois d'empri-
sonnement pour proxénétisme ou trafic de stupéfiants, soient
opposables au jeune étranger né en France de parents étrangers
lorsque, entre dix-huit et vingt et un ans, il exprime la volonté de
faire valoir son droit à la nationalité française . Les propositions
de la commission de la nationalité font actuellement l'objet d'un
examen attentif de la part du Gouvernement.

Procédure pénale (réglementation)

34776. - 28 décembre 1987. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice,
sur le fait que l'article 687 du code de procédure pénale concerne
les crimes commis par un officier de police judiciaire « dans la
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circonscription où il est territorialement compétent » . L ' alinéa
suivant étend également la portée de l'article au cas des maires et
des adjoints . Il n 'est cependant pas précisé s 'il s ' agit uniquement
des crimes commis r dans la circonscription où ils sont territoria-
lement compétents » (c'est-à-dire leur commune) ou si cela s'ap-
plique indépendamment de la notion de circonscription . II sou-
haiterait donc qu'il lui indique quelle est l'interprétation qu'il
convient de donner au cas d ' espèce.

Réponse. - Le gurde des sceaux a l'honneur de faire connaitre
à l'honorable parlementaire que c'est en leur qualité d'officier de
police judiciaire que les maires et leurs adjoints, susceptibles
d'être inculpés d'un crime ou d'un délit commis hors l'exercice
de leurs fonctions, bénéficient du privilège de juridiction institué
par l'article 687 du code de procédure pénale . Dès lors, ce privi-
lège ne leur est applicable, comme pour les autres officiers de
police judiciaire, que dans l'hypothèse où l'infraction qui leur est
imputée a été commise dans la circonscription où ils sont territo-
rialement compétents, c'est-à-dire, en ce qui les concerne, dans
les limites du territoire de leur commune.

Système pénitentiaire (politique et réglementation)

34831 . - 28 décembre 1987 . - M . Jack Lang demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser
de quelle façon il entend concrétiser son intention de « tenir les
prisons ».

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l 'hon-
neur de confirmer à l'honorable parlementaire que face à des
événements comme ceux qui sont survenus à la maison d'arrêt de
Besançon, en décembre dernier, le devoir des représentants de
l'Etat est de rappeler aux mutins que force doit toujours rester à
la loi . Cette volonté doit se concrétiser par tous les moyens
appropriés, tant pour prévenir les incidents que pour les réduire
et en fin de compte, les sanctionner, et, à cet égard, l'affirmation
même de cette volonté est le premier de ces moyens.

MER

Transports maritimes (ports)

31568 . - 19 octobre 1987 . - M . Philippe Sanmarco appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Eta( à la mer sur les condi-
tions de répartition de la dotation de 1,4 milliard de francs qui
vient d'être accordée aux ports autonomes afin de renforcer leurs
fonds propres. Lui rappelant que le port autonome de Marseille,
premier port de France, assure 35 p . 100 du chiffre d'affaires des
ports .autonomes français et qu'il doit, pour maintenir sa compé-
titivité, s'engager à la fois dans une vigoureuse politique d'inves-
tissements de productivité et dans une politique de réduction de
ses coûts, il lui précise que pour cc faire le port autonome de
Marseille doit bénéficier dans les mêmes proportions que les
autres ports autonomes de cette aide et qu'il ne doit en aucun
cas être pénalisé par le fait qu'il s'est moins endetté que les
autres en effectuant une pause dans ses investissements . En
conséquence, il lui demande quels seront les critères pris en
compte pour répartir de façon équitable la dotation de 1,4 mil-
liard de francs.

Réponse. - Le Premier ministre a annoncé le 21 septembre der-
nier au Havre l'octroi aux ports autonomes d'une dotation en
capital de 1,4 milliard de francs, prélevée sur les produits des
privatisations . Cette dotation en capital permettra aux ports auto-
nomes de réduire leur endettement - pat remboursement anticipé
de leur dette à l'égard des fonds de développement économique
et social (F .D .E .S .) - et d'affronter la concurrence internationale
dans une situation financière assainie . En contrepartie de cette
dotation en capital, les ports autonomes seront amenés à s'en-
gager sur des plans d'entreprise traduisant les mesures structu-
relles qu'ils entendent adopter pour améliorer leur compétitivité
face à leurs principaux concurrents étrangers . Une rémunération
de cette dotation en capital est prévue, dont le niveau et les
modalités ont été annoncés par le Premier ministre le
8 décembre 1987 à Dunkerque . Ce niveaû de rémunération,
réduit les premières années, traduit le souci du Gouvernement
d'obtenir à court terme l'impact maximal . La dotation en capital
qui sera allouée au port autonome de Marseille s'élèvera à
278 millions de francs. Parmi les actions structurantes qu'elle
rendra possibles, il faut citer en premier lieu à Marseille la parti-

cipation du port autonome au financement du plan social
dockers, mis au point par la place portuaire fin 1987, et à la
réduction des coûts de manutention.

Produits d'eau douce et de la mer (sardines)

32487 . - 9 novembre 1987 . - M. Jacques Bompard alerte
M . le secrétaire d'Etat à le mer sur les importations de sar-
dines en provenance du Maroc . En effet, 200 tonnes de sardines
seront importées à un tarif douanier réduit de IO p . 100. Ce taux
de douane insignifiant permet à cet Etat d'avoir les avantages
qu'il aurait s'il était membre de la C .E .E., sans en avoir les
inconvénients . II lui demande s'il ne serait pas utile que notre
agriculture soit devenue hautement compétente avant de mener
une telle expérience.

Réponse. - .Conformément à l'accord de coopération signé le
27 avril 1976 entre la Communauté économique européenne
(C .E .E .) et le Maroc, l'importation de produits originaires du
Maroc dans les Etats membres de la C .E.E. est exempte, sauf
exception, du paiement de droits de douane . En l'occurrence,
cette exemption s'applique aux sardines importées du Maroc.
Leur entrée dans les Etats membres de la C .E .E . est en effet réa-
lisée en suspension totale de droits de douane . Pour ce qui
concerne les autres produits de la pêche, certains d'entre eux
- essentiellement les conserves de sardines - peuvent être
importés à taux nul ou réduit dans la limite de contingents tari-
faires annuels ouverts pour l'ensemble de la C .E .E . Ce régime à
l'importation préférentiel de même que le dispositif douanier
applicable aux importations des pays tiers se fonde sur les enga-
gements internationaux de la C .E .E . et ressort uniquement de la
compétence communautaire . II s'applique pleinement dans tous
les Etats membres de la C .E .E. depuis le 1' juillet 1976.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : bénéficiaires)

34697 . - 21 décembre 1987 . - M. Jean-Louis Goasduff
expose à M . le secrétaire d'Etat à la mer que les anciens
marins de la marine marchande qui ont cessé d'être affiliés à la
caisse de retraite des marins avant d'avoir accompli le minimum
de quinze ans de services exigés par la législation en vigueur ne
peuvent prétendre à un pension du régime spécial de retraite des
marins . Dans l'état actuel de la réglementation, telle qu'elle
résulte du décret n° 50-132 du 20 janvier 1950, ces services ne
peuvent être pris en compte dans le calcul d'une pension de
coordination avec d'autres régimes que s'ils ont été accomplis
postérieurement au 30 juin 1930, date de mise en vigueur de la
sécurité sociale . Par ailleurs, aucune disposition du code des pen-
sions de retraite des marins n'autorise le remboursement des coti-
sations versées au titre des sercices accomplis antérieurement au
30 juin 1930 . Cette situation est évidemment particulièrement iné-
quitable. En réponse à une question écrite (n o 36590, J.O ., A.N.
du 27 avril 1977), le ministre des transports de l'époque interrogé
à ce sujet avait répondu que ce problème faisait l'objet d'une
étude au plan interministériel, que l'état d' i nstruction du dossier
était assez avancé et que l'administration adresserait prochaine-
ment des propositions au Gouvernement afin de résoudre ce pro-
blème dans toute la mesure du possible . Depuis cette réponse, il
semble que la situation soit restée inchangée, c'est pourquoi il lui
demande de lui faire le point en ce qui concerne cette affaire et
souhaiterait que soient prises le plus rapidement possible les
mesures tendant à tenir compte de la situation insupportable faite
aux anciens marins en cause.

Réponse . - La loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d'ordre social a modifié le code des pensions de retraite
des marins, de manière à permettre désormais aux anciens marins
ayant quitté la navigation avant de réunir quinze ans de services
valables pour pension, de bénéficier au moment de la retraite
d'une pension « spéciale » proportionnelle à la durée de leurs
services, et calculée selon les mêmes règles que les pensions d'an-
cienneté . Cet avantage est acquis dès lors que l'ancien marin a
accompli une durée de services au moins égale à un trimestre
révolu . Cette mesure contribuera à faciliter les changements d'ac-
tivité auxquels peuvent être contraints les marins pour des
raisons conjoncturelles ou personnelles . La loi en question n'a eu
ni pour objet ni pour effet de revenir sur les situations réglées
précédemment . S'agissant particulièrement des anciens marins
ayant accompli des services de durée inférieure à quinze ans
avant le l er juillet 1930, date de création des assurances sociales,
les intéressés, qui n'ont pu de ce fait faire prendre en compte ces
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périodes dans un avantage de coordination soumis aux règles du
régime général, ont eu la faculté de demander le remboursement
des cotisations de retraite qu'ils avaient versées au régime spécial
de sécurité sociale des marins . Une circulaire de l ' Etablissement
national des invalides de la marine (E.N .I .M .) ' en date du
23 avril 1981 a autorisé le versement d'allocations au titre de ser-
vices maritimes antérieurs au 1 « juillet 1930 non rémunérables
pour pension, en précisant que le droit à remboursement était
ouvert jusqu'au 31 décembre 1982, soit pendant une période de
vingt mois . Il s'est agi d'une mesure globale et exceptionnelle
d'apurement du passé, visant à régulariser de façon définitive des
situations particulières ; des crédits ont été alloués à cet effet à
titre exceptionnel . La plupart des marins concernés ont ainsi
bénéficié du versement des allocations prévues par la circulaire
du 23 avril 1981, celle-ci ayant fait l'objet d'une large diffusion
par l'intermédiaire des organisations du monde maritime et de la
presse locale spécialisée.

RAPATRIÉS ET RÉFORME ADMINISTRATIVE

Administration (rapports avec les administrés)

35021 . - 4 janvier 1988 . - M. Jean-Louis Dumont attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des rapatriés et d• la réforme administrative, sur un
problème lié à l'utilisation de certains imprimés « Cerfs » . II est
vrai qu'il y a une quinzaine d'années le format de l'ensemble des
imprimés en usage dans l'administration est passé de 21 x 27 à
21 x 29,7 pour permettre des réductions en copie . (Le format
21 x 29,7 étant la moitié en surface de 29,7 x 42 .) Or le minis-
tère du budget vient, l'an passé, de mettre en circulation des
imprimés pourtant classés « Cerfs » dont les dimensions sont
21 x 31, voire 31,5 . En conséquence, il lui demande la suite qu'il
compte donner à cette question pratique qui pose des difficultés
à de nombreux utilisateurs.

Réponse. - L'organisation internationale de normalisation
(I .S .O.) a émis en 1961 une recommandation ISO/R 216 concer-
nant les formats des papiers d'écriture et de certaines catégories
d'imprimés . Cette recommandation a été officialisée en France
en 1967 par la norme NQF 02000 de l'Association française pour
la normalisation (Afnor). Cette norme a été progressivement mise
en oeuvre dans le secteur public où, depuis 1970, le format
21 x 27 centimètres a été remplacé par le format A 4, soit
21 x 29,7 centimètres . Celui-ci est donc devenu le format courant
des formulaires administratifs . Il convient toutefois de souligner
que, lorsque les formulaires sont imprimés en continu, par ordi-
nateur, leur hauteur doit être modifiée en fonction de l'interligne
des imprimantes, établi en pouces . Le format 21 x 31 centimètres
de plusieurs formulaires récemment enregistrés par le Centre
d'enregistrement et de révision des formulaires administratifs
(Cerfs), signalé par l'honorable parlementaire, résulte de cette
contrainte technique. Le développement progressif de l'impres-
sion en continu, qui est souhaitée par de nombreux utilisateurs,
devrait accroître, à terme, le nombre de documents de ce format.

Publicité (annonces judiciaires et légales)

35516. - 25 janvier 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des rapatriés et de la réforme administrative, sur
l'éventuelle suppression du deuxième avis de publicité des
annonces judiciaires et légales en matière commerciale . II lui
demande de bien vouloir préciser ses intentions, compte tenu des
problèmes que pourrait poser cette suppression, tant pour la
presse habilitée que pour l'information des créanciers.

Réponse . - En application des dispositions de la loi du
17 mars 1909 relative à la vente et au nantissement des fonds de
commerce, toute vente ou cession de fonds de commerce devait
jusqu'ici s'accompagner de trois avis successifs dans la presse :
deux localement, à quinze jours d'intervalle, dans un journal
habilité à recevoir les annonces légales ; un à l'échelon national,
au Bulletin officiel des Annonces civiles et commerciales
(B.O .D .A .C.C.), édité par les Journaux officiels . Ces annonces, qui
sont à la charge du vendeur, ont été à l'origine instituées afin
d'assurer la sécurité des créanciers de celui-ci . La dernière d'entre
elles fait courir à leur intention un délai pour faire opposition au
paiement du prix . L'insertion au B .O.D.A .C.C, non prévue à
l'origine, a été ultérieurement ajoutée afin de pallier l'inconvé-

nient lié à la multiplicité des journaux localement habilités à
publier les annonces légales : de fait, le nombre de ces derniers
est actuellement de l'ordre de huit cents . L'expérience a fait
apparaitre que la garantie des créanciers du vendeur pouvait
désormais s'accommoder des deux annonces, les publications
concernées tendant de plus en plus à rendre leur contenu acces-
sible sur banque de données et à faciliter ainsi la surveillance des
opérations intervedues . Dans ces conditions, il est apparu à la
fois possible et souhaitable d'alléger le dispositif existant par la
suppression de la deuxième annonce légale obligatoire . Cette
mesure vient d'être mise en oeuvre par l'article 1 « du décret
no 87-970 du 3 décembre 1987 portant simplification de diverses
formalités incombant aux entreprises, publié au Journal officiel du
4 décembre 1987 . Cette disposition a permis de supprimer, pour
les entreprises, une formalité redondante et coûteuse . Elle ne
parait pas pour autant de nature à porter préjudice à l ' intérêt des
tiers ni à remettre véritablement en' question l'équilibre financier
des journaux d'annonces légales, qui continueront à percevoir le
produit de la première annonce, dont le montant est sensiblement
plus élevé.

SANTÉ ET FAMILLE

Enseignement supérieur
(examens et concours)

13577 . - I re décembre 1986. - Mme Eliaabeth Hubert attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conditions d'entrée dans les écoles paramédi-
cales . Les dispositions anciennes prévoient pour les non-
bacheliers une voie d'accès à ces écoles par un examen de
niveau . Il semble que cet examen soit remis en cause . Elle sou-
haiterait, en conséquence, connaitre les intentions du Gouverne-
ment sur ce point. Par ailleurs, un concours d'admission est
ouvert aux titulaires du baccalauréat (ou équivalent), aux per-
sonnes admises à l'examen de niveau, avec une priorité accordée
dans la limite de 30 p . 100 des places disponibles aux personnes
élevant seules un enfant de moins de quatre ans ou justifiant de
trois ans d'activités professionnelles . Les établissements concernés
craignent que ce concours ne soit non remis en question, mais
accessible uniquement aux bacheliers et aux personnes justifiant
de trois ans d'activités professionnelles, dans la limite de
20 p . 100. Cette exigence de trois ans ayant pour effet d'exclure
les plus jeunes qui iront inéluctablement gonfler les effectifs des
chômeurs, elle s'interroge sur les projets du Gouvernement à cet
égard.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
Conseil d'Etat, dans un arrêt en date du 14 mars 1986, a annulé
partiellement l'arrêté du 13 juin 1983 relatif aux conditions d'ad-
mission dans les écoles paramédicales . Parmi les dispositions
annulées figurent les articles 7 et 8 de l'arrêté précité, qui pré-
voyaient des bonifications de points pour l'examen de niveau en
faveur des personnes élevant seules un enfant de moins de quatre
ans ou justifiant d'une activité professionnelle de trois ans . Le
Conseil d'Etat a en effet jugé ces dispositions contraires à l'éga-
lité des candidats devant l'examen . A l'occasion de la modifica-
tion de la réglementation, rendue nécessaire par l'arrêt du
Conseil d'Etat, une réflexion approfondie a été entreprise sur les
finalités de l'examen de niveau. II apparaît que l'examen consi-
déré, qui avait notamment pour objectif de faciliter la promotion
professionnelle de personnes d'un niveau scolaire inférieur au
baccalauréat, n'a qu'imparfaitement rempli ce rôle . En effet, la
majorité des candidats reçus à cet examen sont des élèves des
classes de terminale qui trouvent par cette voie le moyen de mul-
tiplier leurs chances de succès . Cette situation a eu pour consé-
quence de réduire les chances de réussite des candidats qui,
après l'obtention du brevet d'études professionnelles préparatoire
aux carrières sanitaires et sociales, essayaient de se mettre 1
niveau pour intégrer les écoles d'infirmières . Elle a eu les même
conséquences vis-à-vis des candidats issus de la promotion pro-
fessionnelle, notamment les aides-soignants . L'accès de ces per-
sonnels aux formations paramédicales a été rendu encore plus
difficile en raison de la suppression de la bonification de points
ui leur était accordée pour l'examen de niveau . C'est pourquoi

il a été décidé de supprimer à terme cet examen . Cependant,
celui-ci sera maintenu jusqu'en 1990 afin de ne pas pénaliser les
personnes engagées dans une filière préparant à cet examen.
Parallèlement, dès 1988 et sans condition de diplôme, les per-
sonnes justifiant d'une expérience professionnelle de cinq ans
auront la possibilité de se présenter directement aux épreuves
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d'admission dans les écoles paramédicales . Elles devront faire !a
preuve à cette occasion, et à travers des épreuves mieux adaptées,
de leur capacité à suivre arec profit des études paramédicales.

Santé publique (maladies et épidémies : Yvelines)

23993 . - 4 mai 1987 . - Mme Christine Boulin attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affsires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème des enfants nés avec une maladie
congénitale, dont le diagnostic peut être maintenant établi d'une
manière irréfutable, et qui est incurable . Elle demande : I° quel
est actuellement le pourcentage d'enfants souffrant d'une telle
maladie naissant chaque année dans les Yvelines et quel est le
nombre de ces enfants vivant actuellement dans ce même dépar-
tement ; 2° quel est le nombre de places existant dans les établis-
sements spécialisés de ce département et quelles sont les augmen-
tations prévues ; 3" quelle aide est donnée aux parents pour leur
permettre de faire face à leurs responsabilités et, en particulier, si
la délivrance d'une carte d'enfant handicapé est un droit.

Réponse'. - Plusieurs études permettent de cerner, avec assez de
précision, le nombre des enfants nés avec une maladie congéni-
tale incurable dans les Yvelines . Il s'agit, d'une part, d'une étude
réalisée par l'I .N .S .E .R .M . en 1976 faisant ressortir que, pour le
département des Yvelines, le taux d'enfants qui naissent avec un
handicap est voisin de I p . 100 . Ensuite, les résultats de l'enquête
nationale de l'I .N .S .E .R .M . effectuée en 1980 et portant sur les
malformations congénitales et la pathologie néonatale font appa-
raitre en pourcentage de 2,6 p. 100 d'enfants atteints par rapport
au nombre total d'enfants nés vivants ou morts-nés . Par extrapo-
lation de ces données on obtient un chiffre de 498 enfants pour
les Yvelines . La capacité autorisée des établissements et services
pour l'enfance inadaptée est de 1687 places pour le département,
chiffre auquel il faut ajouter 250 places représentant la capacité
des établissements de moyen séjour spécialisés en pédiatrie . Le
total disponible est de l'ordre d'environ 2 000 places . Il a été pos-
sible de faire face à la demande jusqu'à maintenant . De nom-
breux services publics ou privés peuvent aider les parents d'en-
fants handicapés à assumer leurs responsabilités . Dans le secteur
public, il s'agit des centres de protection maternelle et infantile,
de consultations hospitalières : parmi les services privés on
trouve les centres d'action médicosociale précoce, les services de
soins et d'éducation spécialisée à domicile . Par ailleurs la cotn-
misoioe de l'éducation spéciale chargée de l'orientation des
enfants handicapés au niveau de chaque département peut attri-
buer aux parents de l'enfant ou à la personne qui en a la charge
effective l'allocation d'éducation spéciale assortie éventuellement
de son complément première ou deuxième catégorie sous réserve
du respect de certaines conditions relatives au taux d'incapacité
permanente de l'enfant et à la nécessité de l'aide d'une tierce
personne. En ce qui concerne la délivrance d'une carte d'invali-
dité, elle n'est attribuée à l'enfant que si celui-ci présente un ta'tx
d'incapacité permanente d'au moins 80 p . 100.

Pollution et nuisances (bruit)

29890. - 7 septembre 1987 . - M. Jacques Bompard attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de Ire
famille, sur l'utilisation de plus en plus courante d'un matra-
quage sonore de très forte intensité pour l'animation des boites
de nuit et autres lieux . II lui demande si des études médicales
ont été faites relativement à la nocivité pour l'oreille interne des
personnes soumises fréquemment à de tels traitements et si une
réglementation existe.

Réponse . - La nocivité pour l'cuïe de la diffusion de musique à
forte intensité, dans les lieux tels que les discothèques, a été éta-
blie par des études médicales . Des pertes auditives momentanées
peuvent être constatées. La fréquentatien assidue de ce type
d'établissement peut conduire à des pertes auditives irrémé-
diables . Cette situation est d'autant plus préoccupante que le
public des discothèques est de plus en plus jeune et risque dore
de subir un handicap définitif lui portant préjudice dans ses
diverses activités et tout au long de sa vie. Actuellement, il
n'existe pas de réglementation particulière concernant le bruit à
l'intérieur des établissements tels que les discothèques. Devant
l'évolution des risques pour la santé d'une partie de la popula-
tion, le ministre délégué auprès du ministre des affaires srciales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, prévoit la mise

à l'étude d'une réglementation qui lits . . . compte des expériences
en cours et des études, et permettre d'éviter les pertes auditives
irrémédiables pour le public.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

31332 . - 12 octobre 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les maladies cardio-vasculaires . Les maladies du
coeur et des vaisseaux, cardio et cérébro-vasculaires, ont la dou-
loureuse responsabilité d'être en France la première et la seconde
cause de mortalité loin devant tous les cancers réunis, les acci-
dents de la route et le SiDA . En 1986, elles ont coûté 200 mil-
liards de francs à la collectivité. Pour relever ce défi, un institut
déjà soutenu sur le plan privé et public va être créé à l'hôpital
Lariboisière . Les médias s'en sont fait l'écho en 1986 et vont pro-
chainement le renouveler. Un institut du cour se crée dans des
conditions voisines à l'hôpital de la Pitié-Salpétriére . Ces réalisa-
tions, dues à des efforts individuels, sant l'arbre qui cache la
forêt . Dans d'autres pays, de vastes campagnes d'information ont,
avec l'appui des pouvoirs publics, agi sur les facteurs de risques :
les populations ont modifié leurs habitudes alimentaires, réduit
leur consommation de tabac, etc . Résultat : aux Etats-Unis on a
noté une diminution de 25 p . 100 de la mortalité cardio-
vasculaire en dix ans ; il en est de même pour la Finlande. En
France, rien ou presque rien n'a été fait . Rien n'a changé . L'en-
seignement n'est pas ce qu'il devrait être dans ce domaine . La
recherche n'est pas assez compétitive, faute de moyens financiers.
La prévention devrait intéresser les responsables . Voilà un bon
moyen, sans doute, de réduire le déficit de la sécurité sociale . Il
lui demande quel est le programme du Gouvernement pour
assurer avec efficacité la diminution des maladies cardio-
vasculaires en France.

Réponse . - Les maladies cardio-vasculaires représentent effecti-
vement 200 000 décès par an dont un tiers est d0 aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque quelle qu'en soit l'origine, le dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux. C'est la ptemiére cause de mor-
talité en France . C'est la raison pour laquelle a été mise en place
en 1985 une commission nationale des maladies cardio-
vasculaires, chargée de formuler des propositions pour lutter
contre ces maladies . La prévention doit être privilégiée. Elle
consiste notamment à lutter contre le tabagisme, contre l'hyper-
tension artérielle, et à prendre en compte lec problèmes relatifs à
la nutrition . Des campagnes d'information concernant les dangers
du tabac ont déjà été réalisées et une grande campagne nationale
d'information débutera prochainement . Par ailleurs, il s'agit de
mieux faire respecter la loi de 1976 qui prévoit notamment l'in-
terdiction de fumer dans les lieux publics . Par ailleurs, une cam-
pagne d'information concernant les dangers de l'hypertension
artérielle a été réalisée récemment par la fédération de cardio-
logie sous le slogan « Hypertension, attention ! » . Enfin, un
groupe de travail de la commission nationale des maladies
cardio-vasculaires étudie les problèmes relatifs à !a nutrition ; dès
qu ' il aura remis son rapport, une information sera donnée auprès
des médecins et de la population. Pour ce qui concerne la
recherche sur les maladies cardio-vasculaires, un groupe de tra-
vail de la commission nationale des maladies cardio-vasculaires a
présenté nn rapport sur la recherche clinique dans ce domaine.
Les solutions qui y sont proposées seront examinées afin d'amé-
liorer la recherche clinique et promouvoir les échanges entre les
chercheurs fondamentalistes et les chercheurs cliniciens.

Santé publique maladies cardio-vasculaires)

31542 . - 19 octobre 1987. - Mme Jacqueline Osselio
demande à Mme !e ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, quelles mesures elle entend adopter dans le domaine de
la prévention des maladies cardio et cérébro-vasculaires qui
constituent, en France, les deux premières causes de mortalité,
loin devant tous les cancers réunis et les accidents de la route.
Ne serait-il pas souhaitable de lancer, d'une part, de vastes cam-
pagnes d'information qui, en agissant sur les principaux facteurs
de risques (habitudes alimentaires et, surtout, consommation du
tabac), p .ésenteraient le double avantage de réduire spectaculai-
rement la mortalité cardio et cérébro-vasculaire et, par consé-
quent, le coût des dépenses hospitalières et, d'autre part, de
relancer l'aide à la recherche en la mn tière ? II convient de noter
que de tels efforts dans d'autres pays, notamment aux Etats-Unis
et en Finlande, se sont soldes par une réduction de l'ordre de
25 p . 100 de la mortalité cardio-vasculaire en dix ans .
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Réponse . - Les maladies cardio-vasculaires représentent effecti-
vement 200 000 décès par an dont un tiers est dû aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque quelle qu'en soit l'origine, le dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux . C'est la première cause de mor-
talité en France . C'est la raison pour laquelle a été mise en place
en 1985 une commission nationale des maladies cardio-
vasculaires, chargée de formuler des propositions pour lutter
contre ces maladies. La prévention doit être privilégiée. Elle
consiste notamment à lutter contre le tabagisme, contre l'hyper-
tension artérielle, et à prendre en compte les problèmes relatifs à
la nutrition . Des campagnes d'information concernant les dangers
du tabac ont déjà été réalisées et une grande campagne nationale
d'information débutera prochainement . Par ailleurs, il s'agit de
mieux faire respecter la loi de 1976 qui prévoit notamment l'in-
terdiction de fumer dans les lieux publics . De plus, une cam-
pagne d'information concernani les . dangers de l ' hypertension
artérielle a été réalisée récemment par la fédération de cardio-
logie sous le slogan « Hypertension, attention ! » . Enfin, un
groupe de travail de la commission nationale des maladies
cardio-vasculaires étudie les problèmes relatifs à la nutrition ; dès
qu'il aura remis son rapport, une information sera donnée auprès
des médecins et de la population.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

31572 . - 19 octobre 1987 . - M. Yves Tavernier attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conditions d'autorisation et de fonctionnement
des laboratoires d'analyses de biologie médicale, fixées par le
décret du 13 janvier 1987 . Ce décret, n e 87-15, pris en application
de la loi du 11 juillet 1975, stipule notamment que le nombre de
techniciens doit être adapté au nombre d'unités réalisées par
année . Ce nombre d'unités reflétant, par ailleurs, le nombre, la
complexité et le temps passé à réaliser ces mêmes examens . li
constitue donc la mesure de l'activité technicienne. De l'avis de
nombreux biologistes, cette réglementation est saine et les
variables prises en référence pour l'affectation minimale de tech-
niciens ne posent pas de problème majeur. Aussi, dans nos
centres hospitaliers publics, de nombreux chefs de service se sont
inspirés de votre réglementation pour exiger la mise en confor-
mité de leurs laboratoires avec le décret du 13 janvier 1987 . Que
n'a été leur surprise lorsque l'administration leur a répondu que
ce décret ne s'appliquait qu'au secteur privé . Ainsi donc, ce qui
est bon pour le privé ne le serait pas pour le public. Il y a là une
différence de traitement qui nous choque . Des médecins, profes-
seurs de médecine éminents qui m'ont tait part de leurs préoccu-
pations, attendent votre réponse. A l'hôpital Antoine-Béclére, par
exemple, la non-application de ce décret affecte la qualité de
soins dispensés . Ainsi le service de bactériologie-immunologie de
cet hôpital aurait dû, selon ce décret, bénéficier d'un technicien
supplémentaire ; il n'en sera rien . Outre le malade, le personnel
non suffisamment renouvelé est ainsi confronté à des risques
importants dans l'accomplissement de certaines tâches, impli-
quant par exemple l'utilisation de radio-éléments. Les médecins
hospitaliers, les chercheurs, les laborantins, les infirmières et les
techniciens ne comprennent pas cette application restrictive du
décret n° 87-15 du 13 janvier 1987 . Ils espèrent que votre réponse
permettra à l'hôpital public d'assurer sa tâche dans de meilleures
conditions et de bénéficier d'un traitement au moins égal au sec-
teur privé.

Réponse . - Les dispositions du décret n° 87-15 du 13 jan-
vier 1987 stipulant que le nombre des techniciens de laboratoire
doit être adapté au nombre d'unités réalisée ; par année dans les
laboratoires d'analyse de biologie médicale ne sont pas appli-
cables aux laboratoires hospitaliers . En effet, les dispositions de
ce décret ont été prises en application de la loi n° 75 . 626 du
11 juillet 1975 relative aux laboratoires d'analyses de biologie
médicale et à leurs directeurs et directeurs adjoints, dont l'ar-
ticle L .761-1 1 (4. ) exclut de son champ d'application les labora-
toires et services de biologie médicale des établissements publics,
notamment hospitaliers . Dans ces établissements la détermination
des effectifs des personnels des laboratoires, comme ceux des
autres services, relève de la compétence des conseils d'adminis-
tration appelés à délibérer annuellement sur le tableau des
emplois permanents ainsi que sur les règles concernant l'emploi
des différentes catégories de personnel en application des dispo-
sitions de l'article 22 (5 . et 11 e ) de la loi n. 70 . 1318 du
31 décembre 1970 portant réforme hospitalière. En outre, s'agis-
sant de l'appréciation des effectifs juges nécessaires au bon fonc-
tionnement des services, il appartient à la commission médicale
d'établissement dont les responsabilités ont été entendues par la
loi du 24 juillet 1987, de proposer, le cas échéant, les mesures
qu'elle estime nécessaire pour parvenir à une juste répartition des

différentes catégories de personnel nécessaire à l'accomplissement
des tâches dévolues aux services de biologie . II n'apparait pas
qu'une fixation des effectifs par voie réglementaire, notamment
ceux des techniciens de laboratoires, qui créerait des distorsions
au détriment d'autres services ne pouvant se prévaloir de normes
juridiques contraignantes, soit de nature à favoriser une meilleure
répartition des agents ainsi qu'une indispensable concertation au
sein des instances compétentes en matière de recrutement, de for-
mation et d'affectation des personnels.

Santé publique (maladies et épidémies)

31786 . - 26 octobre 1987 . - Depuis quelques mois plusieurs
milliers de médecins français participent à une campagne natio-
nale de prévention active du canéer et des maladies artérielles.
Cette action, qui associe un régime alimentaire et une chimiothé-
rapie modérés, trouve un écho spectaculaire dans d'autres pays
étrangers . Ainsi le National Cancer Institute, aux Etats-Unis,
patronne-t-il à l'heure actuelle plusieurs dizaines d'études et d'ex-
périmentations auprès de larges secteurs de la population améri-
caine (voir spécialement International Herald Tribune du 30 sep-
tembre 1987, p . I et 2 : « Worldwide Nutrient Tests Raise Hopes
of Preventing Cancer », article repris du journal le New York
Times) . Ces campagnes associent toutes un régime alimentaire
particulier et l'ingestion de substances spécifiques pour une pré-
vention active du cancer. Elles tendent toutes à mettre l'accent
sur le caractère insuffisant d'une prévention seulement passive
des cancers ou des maladies artérielles opérée par l'élimination
classique de certaines habitudes ou de certaines substances (tels-
l'alcool et le tabac) . M. Pierre Ceyrac demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de In famille, si elle envisage
d'associer officiellement la France à ces campagnes afin que le
réseau épidémiologique français puisse être mobilisé sans
attendre d'y être acculé dans les mois à venir par l'évolution des
pays tiers . Il lui demande également si elle compte aider de son
prestige et de son autorité le développement d'initiatives telles
que celle déjà évoquée, afin que soient surmontées les opposi-
tions suscitées au nom de la tradition, ou des positions acquises,
à l'encontre de toutes les initiatives nouvelles alors que les
maladies concernées sont responsables des deux tiers de la mor-
talité humaine.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,informe
l'honorable parlementaire que le rôle de l'alimentation dans la
prévention des cancers est un des thèmes de recherche actuelle-
ment en cours en France . Des études sont menées sur l'influence
des habitudes nutritionnelles dans le développement de certains
cancers, notamment digestifs. Ces études se sont développées
principalement dans deux départements, la Saône-et-Loire et le
Bas-Rhin où existent des registres de cancers, bénéficiant d'un
financement national I .N .S.E .R.M . - ministère de la santé . Ces
recherches sont conduites avec un souci d'ouverture et de colla-
boration sur le plan international . Plusieurs études sont faites aux
Etats-Unis et en Europe concernant notamment la possibilité de
prévention du cancer colo-rectal par l'administration de vita-
mines . Il n'est donc pas possible, à l'heure actuelle, compte tenu
des incertitudes dans ce domaine de faire une campagne de pré-
vention associant un régime alimentaire et l'adjonction de vita-
mines . Par ailleurs, l'ensemble de ces recherches ne doit pas faire
sous-estimer le rôle de l'alcool et surtout du tabac dans la cancé-
rogénèse, leur potentialisation réciproque dans les cancers des
voies aérodigestives supérieures, qui sont en augmentation
constante. Ceci justifie les campagnes d'information et les
mesures réglementaires prises dans ce domaine.

Prestations familiales (bénéficiaires : Lorraine)

31875 . - 26 octobre 1987. - M . Guy Herlory demande
àMme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
lui indiquer le montant des allocations familiales versé aux
familles étrangères, en France, d'une part, dans les départements
de la Moselle, de la Meurthe-et-Moselle, des Vosges et de la
Meuse, d'autre part, et ce pour les années 1985-1986 et 1987.

Réponse. - Les familles étrangères bénéficient des prestations
familiales dans les mèmes conditions que les familles françaises
sous réserve de la régularisation de leur résidence en France . Le.
montant des prestations familiales qui leur est servi ne peut donc
être isolé, statistiquement, tant au plan national que local . II peut
cependant être rappelé que les familles bénéficiaires de presta-
tions familiales, tous régimes confondus, sont environ 5,7 mil-
lions . Les familles étrangères sont évaluées à 517 000 (350 000
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d ' entre elles ne sont pus ressortissantes de la Communauté éco-
nomique européenne) . Ces dernières familles ont en moyenne
trois enfants . Les familles de trois enfants en France sont pour la
plupart bénéficiaires des allocations familiales et du complément
familial (soit 2 000 F par mois) ainsi que souvent d'une alloca-
tion de logement, fonction du logement et des revenus familiaux.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires

31950 . - 26 octobre 1987 . - Mme Marie-Josèp he Sul-let attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé Je la santé et de la
famille, sur les maladies cardio-vasculaires . Chaque année, cette
maladie tue 200 000 de nos concitoyens . On évalue à 3 millions
le nombre de sujets atteints et à près de 12 mictions, le nombre
de sujets à risques. Grâce à une politique nationale de préven-
tion, ce fléau peut être enrayé et l'économie réalisée considérable.
De nombicux pays ont lancé de vastes campagnes d'information,
ce qui a conduit les populations à modifier leurs habitudes ali-
mentaires, réduit leur consommation de tabac . En France,
presque rien n'est fait, l'enseignement n'est pas ce qu'il devrait
être dans ce domaine . La recherche n'est pas assez compétitive,
faute de moyens financiers . Aussi elle lui demande si, dans le
cadre des moyens pour réduire le déficit de la sécurité sociaie, il
ne serait pas judicieux de procéder à une telle campagne de pré-
vention.

Réponse . - Les maladies cardio-vasculaires représentent effecti-
vement 200 000 décès par an dont un tiers est dû aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque quelle qu'en soit l'origine, le dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux . C'est la première cause de mor-
talité en France. C'est la raison pour laquelle a été mi : e en. Glace
en 1985 une Commission nationaie des maladies cardio-
vasculaires, chargée de formuler des propositions pour lutter
contre ces maladies . La prévention doit être privilégiée . Elle
consiste notamment à lutter contre le tabagisme, contre l'hyper-
tension artérielle, et à prendre en compte les problèmes relatifs à
la nutrition . Des campagnes d'information concernant les dangers
du tabac ont déjà été réalisées et une grande campagne nationale
d'information débutera prochainement . Par ailleurs, il s'agit de
mieux faire respecter la loi de 1976 qui prévoit notamment l'in-
terdiction de fumer dans les lieux publics . Par ailleurs, une cam-
pagne d'information concernant les dangers de l'hypertension
artérielle a été réalisée récemment par la fédération de cardio-
logie sous le slogan « Hypertension, attention ! » . Enfin, un
groupe de travail de la Commission nationale des maladies
cardio-vasculaires étudie les problèmes relatifs à la nutrition : dès
qu'il aura remis son rapport, une information sera donnée auprès
des médecins et ée la population. Pour ce qui concerne la
rechercne sur les maladies cardio-vasculaires, un groupe de tra-
vail de la Commission nationale des maladies cardio-vasculaires
a présenté un rapport sur la recherche clinique dans ce domaine.
Les solutions qui y sont proposées seront examinées afin d'amé-
liorer la recherche clinique et promouvoir les échanges entre les
chercheurs fondamentalistes et les chercheurs cliniciens.

Famille (politique familiale)

32435. - 9 novembre 1987 . - M . Alain Chastaguol attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les facteurs de développement de la politique fami-
liale du Gouvernement . Depuis plusieurs années, les pays indus-
trialisés s'émeuvent à juste titre de la tendance au vieillissement
de la population, non compensée par une natalité suffisante.
Face à cette sombre perspective de notre démographie, seule une
véritable politique de la famille pourra permettre un redresse-
ment . A cet effet, et dans le cadre d'une politique valorisant le
rôle de la mère de famille, l'expérience suivie en Z.F .A . par
exemple a permis de faire bénéficier les mères d'une année dite
« sabbatique », consacrée à leur enfant après l'accouchement,
tout en percevant un revenu décent et en conservant le droit à
réintégration automatique dans l'entreprise . Il lui demande ce
qu'elle pense d'un tel système et si, sans aller jusqu'à accorder
une telle année sabbatique en raison de la situation financière de
la sécurité sociale, elle n'envisage pas néanmoins l'allongement
du congé parental.

Réponse. - Conscient de la situation dérnogranhique difficile
dans laquelle se trouve la France, le Gouvernement a choisi, dès
avril 1986, de mener une politique familiale délibérément nata-
liste . Un plan famille ambitieux a de la sorte été rapidement mis
en oeuvre. Celui-ci mobilise, dans son aspect fiscal et prestataire,
au total 12,15 milliards de francs dont 4 milliards d'exemptions

et d'allégements fiscaux qui profitent aux familles les plus
modestes, un milliard de mesures fiscales prenant en compte les
charges d ; toutes les familles nombreuses, près de 6 milliards
pour favoriser la venue du troisième enfant et la constitution des
familles nombreuses, et enfin, plus d'un milliard pour augmenter
les possibilités de garde des enfants . S'agissant des mesures pres-
tataires, il faut souligner notamment que la loi relative à la
famille du 29 décembre 1986 a réalisé une extension radicale de
l'allocation parentale d'éducation, prestation destinée aux mères
de familles qui interrompent leur activité professionnelle, à l'oc-
casion de la naissance du troisième enfant ou de l'enfant de rang
supérieur . La nouvelle loi a notamment élargi le champ des béné-
ficiaires par un assouplissement très important de la condition
d'activité antérieure . Cet élargissement permet à celui des deux
parents qui aurait cessé son activité dès le premier ou le second
enfant de bénéficier de la prestation . La durée de versement a été
allongée : l'allocation parentale d'éducation est versée jusqu'aux
trois ans de l'enfant et non plus pendant deux ans, de façon à
correspondre à la période qui précède l'entrée de l'enfant à
l'école maternelle . Le montant de la prestation a été substantielle-
me :et majoré puisque porté de 1 574 F à 2 488 F par mois, soit
plus de 50 p. 100 du S.M .I .C . La nouvelle allocation parentale
d'éducation doit aussi favoriser la naissance du troisième enfant
et aider tes mères qui restent au foyer. Il faut souligner que, dans
un souci d'harmonisation avec la nouvelle durée de l'allocation
parentale d'éducation, la durée du congé parental d'éducation
(droit ouvert au salarié dès le premier enfant) a été allongée jus-
qu'au troisième anniversaire de l'enfant, ce qui permet aux inté-
ressés de retrouver leur emploi à l'issue de cette période . Par
ailleurs, une allocation de garde d'enfant à domicile a été créée,
qui vise à assurer aux parents qui emploient à leur domicile une
personne pour garder leurs enfants de moins de trois ans, une
aide à hauteur de 2 000 F par mois. Cette aide permet de prendre
en compte les charges que supportent .ces familles. L'ensemble de
ce dispositif permet d'offrir aux parents de familles nombreuses
un choix véritable entre vie professionnelle et vie familiale et
devrait par là même favoriser le renouveau démographique.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

32605 . - 9 novembre 1987 . - M. Jean Proue« attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
(smille, sur la nécessaire mise en place d'une vaste campagne
d'information concernant les maladies cardio-vasculaires.
A l'heure où l'on s'interroge sur la réduction du déficit de la
sécurité sociale, il parait indispensable d'évoquer le problème de
ces maladies qui tuent cnaoue année 200 000 de nos concitoyens
et coûtent près de 200 milliards à la collectivité. Les maladies du
coeur et des vaisseaux, cardio et cérébro-vasculaires, sont la pre-
mière et la deuxième cause de mortalité en France loin devant
tous les cancers réunis, !es accidents de la route et le SIDA . On
évalue à trois millions le nombre de sujets atteints et à près de
douze millions le nombre de sujets 3 risques . Pour relever ce
défi, un institut va être créé à l'hôpital Lariboisière . Un institut
du coeur se crée à l'hôpital de la Pitié-Salpêtrière . Mais ces
efforts individuels ne pourront aboutir sans le relais de cam-
pagnes d'information avec l'appui des pouvoirs publics . De telles
campagnes ont obtenu des résultats très encourageants dans
d'autres pays, en particulier aux Etats-Unis et en Finlande où la
mortalité cardio-vasculaire a diminué de 25 p . 100 en dix ans.
C'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu'il entend adopter pour agir sur les facteurs de risques, déve-
lopper l'information en particulier sur les habitudes alimentaires
et la consomrnation de tabac, rendre la recherche en ce domaine
compétitive.

Réponse. - Les maladies cardio-vasculaires représentent effecti-
vement 200 000 décès par an dont un tiers est dû aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque, quelle qu'en soit l'origine, le dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux . C'est la première cause de mor-
talité en France . C'est la raison pour laquelle a été mise en place
en 1985 une Commission nationale des maladies cardio-
vasculaires, chargée de formuler des propositions pour lutter
contre ces maladies . La prévention doit être privilégiée. Elle
consiste notamment à lutter contre le tabagisme, contre l'hyper-
tension artérielle, et à prendre en compte les problèmes relatifs à
la nutrition . Des campagnes d'information concernant les dangers
du tabac ont déjà été réalisées et une grande campagne nationale
d'information débutera prochainement . Par ailleurs, il s'agit de
mieux faire respecter la loi de 1976 qui prévoit notamment l'in-
terdiction de fumer dans les lieux publics . Par ailleurs, une cam-
pagne d'information concernant les dangers de l'hypertension
artérielle a été réalisée récemment par la fédération de cardio-
logie sous le slogan « Hypertension, attention l» . Enfin, un
groupe de travail étudie les problèmes relatifs à la nutrition ; dès
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u il aura remis son rapport, une information sera donnée auprès
es médecins et de la population . Pour ce qui concerne la

recherche sur les maladies cardio-vasculaires, un groupe de tra-
vail de la Commission nationale des maladies cardio-vasculaires
a présenté un rapport sur la recherche clinique dans ce domaine.
Les solutions qui y sont proposées seront examinées afin d ' amé-
liorer la recherche clinique et promouvoir les échanges entre les
chercheurs fondamentalistes et les chercheurs cliniciens.

Prestations familiales (allocations familiales)

32643 . - 9 novembre 1987 . - M. Gérard Welzer attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation difficile que rencontrent actuellement de
nombreuses familles. A ce propos, il lui demande la revalorisa-
tion des allocations familiales ainsi qu'une prime de frais de sco-
larité à tous les enfants scolarisés sans critère de ressources.

Réponse. - La base mensuelle de calcul des allocations fami-
liales, en pourcentage de laquelle est calculé le montant des pres-
tations familiales, est revalorisée deux ou plusieurs fois par an en
application de l'article L. 551-1 du code de la sécurité sociale.
Les revalorisations biannuelles sont établies en fonction de l'aug-
mentation prévisionnelle des prix et impliquent donc, éventuelle-
ment, des remises à niveau . En effet, le maintien du pouvoir
d'achat des prestations familiales demeure l'une des préoccupa-
tions du Gouvernement dans le domaine de la politique fami-
liale. Ainsi, en 1986, la revalorisation de la base mensuelle de
calcul des allocations familiales du l er juillet a été maintenue
dans un contexte de ralentissement de l'inflation alors que les
autres prestations sociales connaissaient une pause. Cet effort
consenti en faveur des familles a permis une évolution positive
du pouvoir d'achat des prestations familiales en 1986, ce qui
n'avait été le cas ni en 1984 ni en 1985 . Toutefois les revalorisa-
tions intervenues au cours de l'année 1986 avaient été calculées
en fonction d'un indice prévisionnel des prix pour l'année sures-
timé . C'est ainsi qu'en 1987, compte tenu des hypothèses d'évolu-
tion des prix pour 1986 et pour 1987, une évolution négative de
ia base mensuelle de calcul des allocations familiales aurait dû
intervenir au 1 ef janvier 1987 puis une augmentation de
0,87 p . 100 au l er juillet. En décidant de maintenir au Z ef jan-
vier 1987 le montant de la base mensuelle de calcul des alloca-
tions familiales à son niveau précédent et de revaloriser cette
base de I p . 100 au Z ef juillet 1987, le Gouvernement a donc pris
des mesures favorables à l'ensemble des familles . II entendait
alors maintenir le pouvoir d'achat des prestations familiales sur
la période 1985-1987 compte tenu notamment de l'indice prévi-
sionnel des prix pour 1987 défini à ce moment-là, soit
+ 2 p . 100. Cependant le Gouvernement était conscient qu'un
ajustement s'avérerait peut-être nécessaire lors de la revalorisa-
tion suivante du ler janvier 1988 . C'est ainsi qu'au Z ef jan-
vier 1988, la base mensuelle de calcul des allocations familiales a
été revalorisée de 2,66 p . 100 et son montant porté de
1700,18 francs à 1745,40 francs à compter de cette date . Cette
première revalorisation pour l'année 1988 comprend d'une part
une revalorisation de la base de 1,42 p. 100 qui tient compte de
l'évolution prévisionnelle des prix pour 1988 (2,50 p . 100) et
d'autre part la remise à niveau au titre de l'année 1987 de
1,22 p. 100. Cette remise à niveau de 1,22 p . 100 au titre de
l'année 1987 affectée en totalité sur la base mensuelle de calcul
des allocations familiales correspond à un effort financier de
l'ordre de 1 250 MF . Compte tenu du difficile équilibre financier
actuel de la sécurité sociale, le Gouvernement entend porter en
priorité ses efforts sur les grandes prestations familiales d'entre-
tien en privilégiant le maintien du pouvoir d'achat des presta-
tions familiales dans leur ensemble, plutôt que sur l'allocation de
rentrée scolaire, prestation ponctuelle versée une seule fois par
an . Cette allocation est en conséquence revalorisée dans les
mêmes conditions que les autres prestations familiales.

Drogue (lutte et prévention)

32695. - 9 novembre 1987 . - M . Albert Peyrou demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
quel a été pour les cinq dernières années le montant exact des
crédits consacrés, tant au plan national que départemental, à la
lutte contre la drogue en distinguant les crédits affectés pour les
structures, l'hospitalisation et la prévention . II souhaiterait égale-
ment savoir quels sont les institutions, organismes et associations
bénéficiaires.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, répond
à l'honorable parlementaire que les dépenses de lutte contre la
toxicomanie relevaient, jusqu'en 1984, des conseils généraux et
qu'il ne lui est pas possible de lui en donner le détail . En ce qui
concerne la répartition, depuis 1984, des crédits de l'Etat dans les
institutions spécialisées, le ministre le prie de bien vouloir se
reporter aux bulletins officiels n O ' S.N .S . 85 . 1 et 85-16 pour
l'année 1984 et n o 87-16 du 15 mai 1987 pour l'année 1986 où il
trouvera le détail des associations qui ont reçu une subvention
annuelle . Les relevés des années 1985 et 1987 sont en cours d'in-
sertion . Par ailleurs, les crédits qui ont fait l'objet d'une dépense
sur le chapitre 47-15, article 10, du budget de l'Etat (frais de
séjour et prestations individuelles) toujours depuis 1984 ont été
les suivants : 1984 : 53 449 000 francs ; 1985 : 59 822 000 francs ;
1986 : 56 332 000 francs. La procédure utilisée pour ie règlement
des frais de séjour conduit à régler au cours de l'année n les frais
de séjour du quatrième trimestre de l'année n - 1 et des .rois pre-
miers trimestres de l'année n. C'est la rais .n , - es : Ine,uelle le
ministre n ' est pas encore en mesure de lu i ar r le montant
pour 1987 des dépenses d'hospitalisation, . E ., 're its . de préven-
tion (actions d'information) les crédits rlestin_s lutte contre
la toxicomanie sont estimés à 80U 000 frar,,t. , :ur 1984 et
900 000 francs pour 1985. Ils ont été pour 1986 e.' 1987 arrétés
aux sommes suivantes : 1986 : 290 766 francs ; 1987 :
575 850 francs .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

32852 . - 16 novembre 1987 . - M . Jean Rigal expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de ta famille,
que, dans les établissements d'hospitalisation, de soins et de cure
publics, le recrutement et l'avancement des psychologues sont
prononcés par l'autorité investie du pouvoir de nomination, à
savoir le directeur, conformément aux dispositions du décret
no 71-988 du 3 décembre 1971, après avis de la commission pari-
taire compétente : dans le cas présent commission n° 2 (per-
sonnel soignant et assimilé), groupe 1 . II lui demande s'il faut en
déduire que le psychologue est un personnel patamédical . Et, si
cela était, ne faudrait-il pas envisager qu'ils aient un représentant
au comité médical d'établissement, compte tenu du fait que leur
niveau de formation et de rémunération ne peut que les placer
dans une fonction d'encadrement, qui plus est, celle d'un cadre
supérieur (ce que reconnait la circulaire DH/8D/85 n o 95 du
24 mai 1985, qui indique :lue les psychologues sont assimilés au
cadre A de la fonction publique) . II lui demande en outre de lui
indiquer, puisqu'il semble de ce fait admis que les psychologues
sont des personnels d'encadrement, la responsabilité hiérarchique
des psychologues dans le cadre des personnels d'encadrement.

Réponse . - N'étant pas eux-mêmes médecins et participant aux
travaux d'une équipe placée sous l'autorité d'un médecin chef de
service, force est de convenir que les psychologues répondent à
la définition de personnels paramédicaux . Il convient de noter
que le terme de paramédical ne présente aucune connotation
péjorative . Cette précision ne permet cependant pas d'envisager
la présence des psychologues dans la commission médicale d'éta-
blissement, sauf à admettre, de proche en proche, que toutes les
catégories de personnels paramédicaux doivent y être repré-
sentées .

Hôpitaux et cliniques (personnels)

33158 . - 23 novembre 1987 . - M. Jean-François Michel attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sauté et de la
famille, sur les règles de péréquation nationale concernant la
notation des directeurs d'hôpitaux . Il semble, en effet, que des
différences sensibles apparaissent, après péréquation nationale,
entre les directeurs affectés dans des départements différents sat.s
que la qualité du service puisse fondamentalement être mise en
cause . Il lui demande en conséquence : 1 . de préciser les règles
s'appliquant en la matière ; 2° de lui indiquer les mesures que
ses services comptent prendre pour éviter les situations les plus
inéquitables.

Réponse . - La notation des personnels de direction hospitaliers
est établie à partir des notes provisoires fixées par les préfets des
départements où les personnels exercent leurs fonctions, en appli-
cation des dispositions de l'arrêté du 6 mai 1959 modifié relatif
à la notation du personnel des établissements d'hospitalisation,
de soins ou de cure . Ces notes provisoires font l'objet d'une
péréquation mathématique au plan national, selon la formule
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isuivante : N = A + tn - m) - . N : note péréquéc .4 : moyenne
sr

nationale de référence par classe ; n : note préfectorale attribuée
à l'agent ; m : moyenne départementale par classe ; tT : écart
t pe national par classe (calculé à partir des notes préfectorales
de l'année) ; o : écart type départemental, toutes classes
confondues . Les résultats de cette opération mathématique de
péréquation sont ensuite vérifiés afin d'éviter toute aberration au
regard de l'évolution des notes préfectorales d'une année sur
l'autre . Les notes ainsi obtenues sont ensuite soumises à l'examen
de la commission nationale paritaire . II résulte de ces opérations
que les différences de notation entre deux directeurs de même
valeur affectés dans des départements différents sont, si elles ne
sont pas justifiées par une plus ou moins grande ancienneté dans
la classe ou par un passé professionnel différent, considérable-
ment atténuées, voire supprimées.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

33898 . - 7 décembre 1987 . - M . Guy Lengagne attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité d'accorder au personnel des urgences le
paiement de l'indemnité pour « travaux dangereux » . Certains
centres hospitaliers généraux qui disposent d'une unité de psy-
chiatrie font transiter les admissions des malades psychiatriques
par le service central des urgences de l'établissement . Cette acti-
vité d'accueil est d'une nature particulière et amène les per-
sonnels de service des urgences à être confrontés à des malades
mentaux en état de crise . Or, les dispositions réglementaires
actuelles ne permettent pas de payer au personnel des services
d'urgences des centres hospitaliers généraux l'indemnité pour tra-
vaux dangereux (catégorie 1, 3/4 taux, 4,11 francs par demi-
journée). En application de la circulaire du 16 août 1972 et de
l'arrêté du 17 août 1971, ces personnes perçoivent actuellement
l'indemnité pour travaux insalubres (2 e catégorie, taux plein,
1,60 franc par demi-journée) . Compte tenu des risques particu-
liers subis par le personnel du service des urgences par rapport
au personnel des autres services de soins, il semblerait justifié de
l'aligner, en ce qui concerne le paiement de l'indemnité pour tra-
vaux dangereux, sur le régime dont bénéficie le personnel des
services de psychiatrie. Le personnel des urgences remplit les
deux conditions suffisantes (affectation dans les services de
malades agités et admission de malades mentaux) . En consé-
quence, il lui demande s'il ne lui apparais pas opportun de leur
octroyer l'indemnité pour « travaux dangereux ».

Réponse. - La circulaire 173/DH/4 du 16 août 1973 commen-
tant l'arrêté du 17 août 1971 a précisément indiqué dans sen
titre IV (d) qu'en ce qui concerne l'affectation dans les services
de malades agités et difficiles, l'indemnité établie pour compenser
les contraintes de cette affectation ne pouvait être allouée qu'aux
agents travaillant dans les services spécialisés recevant unique-
ment des malades agités et difficiles . 11 est évident, poursuit cette
instruction, que la dispersion de ces malades dans l'ensemble des
services d'un établissement psychiatrique atténue la pénibilité du
travail des agents qui en sont chargés d'une façon telle que te
paiement de l'indemnité ne se justifie plus . La même instruction
ajoute dans son alinéa que les observations ainsi formulées ont la
même valeur en ce qui concerne le paiement de l'indemnité attri-
buée aux agents affectés dans les services d'admission des
malades mentaux . Il est sage de conserver ces principes sauf à
traiter de la même façon des fonctionnaires dont les contraintes
de travail sont, en réalité, sensiblement différentes et à déclencher
chez les moins bien traités des demandes tendant à la réévalua-
tion de l'indemnité dont ils bénéficient.

SÉCURITÉ

Police (fonctionnement)

33918. - 7 décembre 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'état d'avancement des
enquêtes conduites par les services du ministère, concernant les
violences commises à l'occasion des manifestations d'étudiants et
de lycéens, provoquées par le projet de loi Devaquet, en
novembre et décembre 1986 . Un an après ces événements d'une
extrême gravité, où il a fallu la mort d'un jeune homme et plu-
sieurs dizaines de blessés pour contraindre le Gouvernement à
retirer un texte inutile et injuste, il lui demande de bien vouloir
lui préciser le résultat de ces enquêtes et, le cas échéant, les
mesures disciplinaires qui ont été prises contre les agents du

maintien de l'ordre, coupables de violence, - Question transmise à
M. le mis.jrre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de lu
sécurité.

Réponse . - L'intervention des forces de l'ordre, au cours de ces
manifestations, a donné lieu à l'ouverture de quatorze dossiers.
L'un d'entre eux s'est révélé sans rapport avec ces événements.
Cinq ont été classés sur les plans judiciaire et administratif . Sept
autres ont fait l'objet de commissions rogatoires retournées aux
magistrats instructeurs après exécution . Pour le dernier dossier, la
commission rogatoire est en cours et les investigations se poursui-
vent . Quant à l'affaire relative au décès de Malik Oussekine, elle
a entraîné l'inculpation de deux fonctionnaires.

SÉCURITÉ SOCIALE

Sécurité sociale (équilibre financier)

28986 . - 3 août 1987 . - M. Pierre Bachelet attire l'atention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
nécessité de mettre fin à la politique des vases communicants au
sein du budget de la sécurité sociale. II est regrettable que l'ar-
gent des familles soit utilisé pour financer les pensions de
retraite. Il n'est pas normal non plus que les excédents de la
branche « accidents du travail » servent à financer ie déficit de
l'assurance maladie . Les entreprises ne retirent pas les f nits de
leurs efforts de prévention . Il lui demande donc, en conséquence,
de procéder à une étude sur la séparation comptable et financière
des trois entités suivantes : la caisse d'allocations familiales, la
caisse d'assurance maladie et enfin, la caisse de vieillesse. Une
telle mesure serait conforme à la philosophie de la protection
sociale en France et à une saine gestion des finances des divers
régimes.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 47 de
l'ordonnance n e 67-706 du 21 août 1967, la trésorerie des trois
branches du régime général - famille, maladie et vieillesse - fait
l'objet d'une gestion commune assurée par l'agence centrale des
organismes de sécurité sociale . Cette gestion commune de la tré-
sorerie ne remet cependant pas en cause le principe d'une sépa-
ration des risques qui constitue le thème directeur de la réforme
de 1967 . Ainsi, à l'ancienne caisse nationale de sécurité sociale
furent substituées trois caisses nationales chargées chacune d'as-
surer la gestion des risques qui leur étaient confiés . En ce qui
concerne plus particulièrement la caisse nationale d'assurance
maladie, les risques accidents du travail et maladies profession-
nelles relèvent d'une gestion distincte des « assurances
sociales » : maladie, maternité, invalidité et décès . La possibilité
d'une péréquation entre les soldes des trois branches vise simple-
ment à fournir une vue d'ensemble du régime général qui n'est
pas exclusive d'une analyse des recettes, des dépenses et des
soldes de chacune d'elles ainsi que l'effectue la commission des
comptes de la sécurité sociale . Quant aux excédents constatés
pour la branche « famille », soit 793 millions en 1986, et le risque
« accidents du travail », soit 2,5 milliards en 1986, il importe de
les apprécier au regard de l'ensemble des dépenses du régime
général, soit 715 milliards pour la même année . 11 convient enfin
de rappeler que la baisse du nombre des accidents du travail
devrait entraîner une diminution du taux de cotisation des entre-
prises puisque celui-ci s'ajuste notamment sur le coût des acci-
dents survenus au cours des trois dernières années . La gestion de
ce risque ne peut donc être durablement excédentaire.

Retra'tes : généralités (Fonds national de solidarité)

33108 . - 23 novembre 1987 . - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur l'alinéa le, de l'article L . 815-12 du code de la sécurité
sociale, au terme duquel, au décès du bénéficiaire du Fonds
national de solidarité, le ou les héritiers sont tenus au rembourse-
ment des sommes perçues au titre de ce fonds, si le montant de
la succession dépasse un plafond actuellement fixé à
250000 francs . Tel qu'il est rédigé, ce mécanisme ne tient pas
compte du nombre d'héritiers à la succession . Il l'interroge donc
sur l'opportunité de compléter cette disposition par un méca-
nisme qui fixerait la part que chaque héritier doit rembourser en
fonction de sa part d'héntage.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 815-12 du code de la
sécurité sociale les arrérages servis au titre de l'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité sont recouvrés, en tout
ou en partie, sur la succession de l'allocataire lorsque l'actif net
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successoral est au moins égal à 250 000 F . Le recouvrement s'ef-
fectue sur la partie de l'actif net successoral, défini par les règles
du droit commun, qui excède ce montant . Les sommes à recou-
vrer constituent une dette de la succession . Celle-ci est donc
répartie entre les cohéritiers selon les règles du droit civil, en
particulier l'article 870 du code civil qui dispose que les cohéri-
tiers contribuent entre eux au paiement des dettes et charges de
la succession, chacun dans la proportion de ce qu'il y prend.

Sécurité sociale (prestations)

33190 . - 23 novembre 1987 . - M. Guy Le Jammu demande
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
de bien vouloir lui préciser s'il est dans ses intentions de réduire
l'inéquité des prestations versées par le régime général de la sécu-
rité sociale et le régime social des travailleurs indépendants. En
particulier, sur la couverture des risques en cas d'invalidité par-
tielle ou totale.

Réponse. - En ce qui concerne le régime d'assurance invalidité-
décès des professions industrielles et commerciales, le décret
no 75-19 du 8 janvier 1975 ne permet l'octroi d'une pension que
dans le cas où l'assuré présente une invalidité totale et définitive
l'empêchant de se livrer à une activité rémunératrice quelconque.
Un effort de revalorisation de la pension d'invalidité des indus-
triels et commerçants a été fait et ceux-ci ont bénéficié d'une
augmentation substantielle au 1 « janvier 1984. En effet, le mon-
tant forfaitaire de la pension a été augmenté de 50 p . 100 . Cette
pension devrait être fixée à 33 260 francs au 1 « janvier 1988 par
un arrêté actuellement en cours d'approbation . S'agissant du
régime invalidité des artisans, celui-ci a fait l'objet d'une impor-
tante amélioration . En application de l'article D. 635-13 du code
de la sécurité sociale et de l'arrêté du 30 juillet 1987, le régime
d'assurance invalidité des travailleurs non salariés des professions
artisanales prévoit : d'une part, la possibilité pour ce régime de
servir une pension à l'assuré se trouvant dans l'incapacité totale
d'exercer son métier artisanal . Cette prestation est limitée à une
durée maximum de trois ans . Pendant cette période, l'intéressé
peut soit être reclassé pour exercer une autre activité, soit être
reconnu en état d'invalidité totale à l'égard de toute activité
rémunératrice et dans ce cas percevoir une pension d'invalidité
définitive ; d'autre part la possibilité pour l'assuré de cumuler la
pension avec un revenu d'activité de quelque nature que ce soit
sous réserve que le montant total de la pension et du revenu ne
dépasse pas deux fois le montant de la pension . Ces régimes ont
été créés à l'initiative des professions concernées auxquelles le
législateur a laissé une large autonomie . II n'appartient pas au
Gouvernement de leur imposer par voie d'autorité des charges
nouvelles qui se traduiraient par une augmentation des cotisa-
tions imposées aux assurés en activité . Ces régimes étant financés
exclusivement par les cotisations des assurés, ce sont les profes-
sions elles-mêmes qui peuvent apprécier l'effort contributif qu'il
est possible de demander aux assurés.

Professions sociales (aides à domicile)

33310. - 23 novembre 1987 . - La loi n° 87-39 du 27 jan-
vier 1987, portant diverses mesures d'ordre social, a inséré dans
le code de la sécurité sociale des modifications visant à déve-
lopper l'emploi des aides à domicile . Parmi les nouvelles disposi-
tions, la loi introduit l'exonération des charges patronales et sala-
riales de sécurité sociale pour les salariés qui relèvent des deux
catégories suivantes : les salariés payés directement par le bénéfi-
ciaire ; les salariés payés par les « associations intermédiaires »,
dont le but est de lutter contre le chômage . Mais elle exclut de
cette exonération les salariés employés par les « associations de
soins et services à domicile » . Cette omission a pour conséquence
une grave discrimination, au préjudice des employés de ces der-
nières associations, en les privant d'une augmentation de fait de
leur rémunération (qui peut atteindre 12 p . 100 du salaire), dont
bénéficient, en revanche, les employés appartenant aux deux
autres catégories. Deux solutions permettent de supprimer cette
distorsion : soit étendre aux salariés de tous les employeurs
concernés le bénéfice de l'exonération . Cette solution serait oné-
reuse pour la sécurité sociale ; soit limiter l'exonération aux
seules cotisations patronales. Cette solution est plus favorable à
l'équilibre des comptes de la sécurité sociale . Au cours de la
séance du Sénat, en date du 24 juin dernier, M . le secrétaire
d'Etat auprès dm ministre des affaires sociales et de l'emploi,
chargé de la sécurité sociale, avait promis de tirer, à l'automne,
un bilan de la loi du 27 janvier 1987 afin de l'adapter. En consé-

quence, M . Georges Mesmin lui demande s'il a pu, comme il
s'y était engagé, procéder à ce bilan et s'il envisage de faire
cesser rapidement la grave inégalité créée par la loi.

Réponse. - La loi no 87-39 du 27 janvier 1987 avait élargi le
champ d'application du dispositif d'exonération des cotisations
sociales dues pour l'emploi d'une aide à domicile, prévu par l'ar-
ticle L .241-IO du code de la sécurité sociale. Sans modifier la
liste des bénéficiaires potentiels de l'aide, qui restent les per-
sonnes âgées et handicapées, l'article 13 de la Iii n° 88-15 du
5 janvier 1988 a modifié le dispositif existant . Désonnais sont
exonérées la totalité des cotisations patronales. Sont donc sup-
primés à la fois le plafond qui limitait l'exonération et la part de
l'exonération relative aux cotisations salariales . Le dispositif ainsi
amélioré permet d'accroître l'incitation à l'emploi d'aide à domi-
cile, notamment pour les handicapés ayant besoin d'une aide
constante, sans susciter de disparités de rémunérations entre les
aides ainsi employées et celles qui le sont par d'autres personnes
ou des associations . Cette modification législative semble de
nature à apporter satisfaction à l'honorable parlementaire.

TOURISME

T.V.A . (taux)

33833 . - 7 décembre 1987 . - M. Jacques Peyrat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur la
situation des hôtels 4 étoiles luxe . En effet, les hôtels de I à
3 étoiles étaient jusqu'à ces derniers temps passibles d'une T.V .A.
au taux de 7,50 p . 100, tandis que les hôtels 4 étoiles et 4 étoiles
luxe étaient assujettis d'une T .V .A . de 18,60 p . 100. Cette diffé-
renciation dans le sort des hôtels ayant été instaurée en 1981,
dans le but apparent de pénaliser les hôtels « haut de gamme »,
le problème a été reconsidéré depuis, et il semblerait qu'un taux
de T .V.A . de 7,50 p . 100 soit étendu à la catégorie des hôtels
4 étoiles . Toutefois, les hôtels 4 étoiles luxe seraient encore
exclus du bénéfice de cette mesure . Or il apparait qu'à Paris,
aussi bien que sur la Côte d'Azur, tous les hôtels de haute qua-
lité sont de la catégorie 4 étoiles luxe et que ces hôtels ont de la
difficulté à supporter à la fois un taux de T.V .A. de 18,60 p. 100
et une baisse de clientèle due à la chute du dollar. Le résultat du
maintien de ce taux prohibitif sera d'entraîner le déclassement
des hôtels . Déjà sur la Côte d'Azur, l'hôtel Méridien, précédem-
ment 4 étoiles luxe, s'est déclassé en hôtel 4 étoiles . Sur toute la
Côte d'Azur, il existe dix-sept hôtels 4 étoiles luxe, de qualité
semblable aux grands hôtels parisiens, tels que le Ritz, le
George V ou le Piazza, qui risquent de procéder au même déclas-
sement. Ce résultat serait fâcheux et menacerait notre pays de
devenir moins compétitif par rapport à la concurrence étrangère
s'il offrait à la catégorie de clients de luxe une hôtellerie de
moins bonne catégorie . La Côte d'Azur et Paris risqueraient, dès
lors, de perdre de leur prestige. C'est pourquoi il apparaît impor-
tant que le bénéfice de la T.V .A. à 7,50 p. 100 soit étendu égale-
ment aux hôtels 4 étoiles luxe.

Réponse. L'article 19 de la loi de finances pour 1988 dispose
que les hôtels de tourisme de catégorie 4 étoiles et les relais de
tourisme de catégorie 4 étoiles seront, à partir du I « juin 1988,
assujettis à une T.V .A. au taux réduit de 7 p . 100. Cependant, la
T.V .A . appliquée aux hôtels de tourisme de catégorie 4 étoiles
luxe restera à ceste date perçue au taux normal de 18,60 p . 100 :
ce qui ne préjuge en rien la volonté du Gouvernement d'aboutir
progressivement à un taux unique dans l'hôtellerie.

TRANSPORTS

S .N.C.F. (gares : Var)

30496 . - 28 septembre 1987 . - Mme Yann Plat attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
meut, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'éventuel projet de cessa-
tion d'activité de la gare S .N .C .F . de Hyères. Cette gare actuelle-
ment située en quinzième place régionale a son trafic en sensible
progression en 1986 . Dans le mème temps, les quatorze premières
gares régionales accusaient une baisse de leur trafic . De 10 000 à
12 000 tonnes de fret y transitent chaque année . C'est la seule
gare de France à desservir un aéroport. De plus, elle est d'une
grande importance pour l'armée (embarquement des troupes et
du matériel, transport de chars, départ et retour des permission-
naires). L'arrêt du service Voyageurs entraînerait un monopole
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gare de France à desservir un aéroport . De plus, elle est d'une
grande importance pour l'armée (embarquement des troupes et
du matériel, transport de chars, départ et retour des permission-
naires) . L'arrêt du service Voyageurs entraînerait un monopole
des transports routiers, alors que le trajet S .N .C .F . actuel entre
Toulon et Hyères est de vingt minutes, il est d'une heure par
autocar. La suppression de l'activité totale ou partielle de cette
gare entraînerait également des répercussions négatives dans cette
commune où taxis, commerces et les emplois en découlant
seraient gravement affectés . Elle lui demande donc si ce projet ne
peut être abandonné eu égard à la situation favorable et au bon
fonctionnement de la gare S.N .C .F. de Hyères.

Réponse. - La gare d'Hyéres offre une gamme étendue de pres-
tations tant voyageurs que fret et ses résultats d'exploitation ne
font peser aucune crainte en ce qui concerne son avenir . Tout au
contraire, outre la rénovation du Miment voyageurs intervenue il
y a quelques années, la S.N .C .F . étudie actuellement la possibilité
de créer un quatrième aller et retour quotidien entre Toulon et
Hyères et cette perspective ne pourrait qu'entraîner un nouvel
essor de cette gare.

D.O .M .-T.O.M. (Réunion : transports aériens)

32781 . - 16 novembre 1987 . - M . André Titien Ah Koon
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, quelles conséquences
aura l'ouverture du marché européen en 1992 pour la desserte
aérienne de la Réunion.

Réponse. - A ce jour, l'acte unique qui prévoit la réalisation du
marché intérieur à échéance de 1992 ne définit pas le régime qui
sera applicable au transport aérien. Il n'en reste pas moins que
l'esprit de l'acte unique vise à libéraliser les différents secteurs
économiques, dont celui du transport aérien . Si les départements
d'outre-mer ne sont pas inclus aujourd'hui dans les premières
mesures de libéralisation du transport aérien, il pourrait ne pas
en être de même à échéance de 1992 . Dès maintenant, il est bien
confirmé que le Gouvernement ne s'opposera pas à une demande
de desserte de la Réunion formulée par une compagnie euro-
péenne ou non, pourvu que cette desserte ne porte pas atteinte
aux dessertes organisées par les compagnies françaises dans le
cadre de la mission de service public dont les conditions sont
précisées par le cahier des dispositions communes pour la des-
serte des départements d'outre-mer, adopté en 1986 . Pour ce qui
est des dessertes entre la Réunion et des Etats tiers à la Commu-
nauté, il est prématuré d'imaginer le régime qui sera alors en
vigueur : soit le régime bilatéral actuel subsistera, soit une coordi-
nation plus ou moins étroite entre les Etats de la Communauté
régira nos relations avec l'extérieur.

Transports routiers (transport de matières dangereuses)

33832. - 7 décembre 1987 . - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement;
du logement, de l'aménagement du territoire et des tenus-
ports, chargé des transports, s'il estime que la réglementation
concernant le transport des matières dangereuses, notamment sur
route, est bien adaptée à la situation actuelle, s ' il n'estime pas
qu'il y a actuellement des risques importants pour les riverains,
et s'il envisage de l'adapter.

Réponse . - Le transport des matières dangereuses relève d'une
réglementation très précise traitant à la fois de la nature des pro-
duits et des dispositions constructives relatives aux véhicules et
aux emballages. L'objectif de cette réglementation, d'ailleurs
extrêmement voisine de celle appliquée dans les autres pays de la
Communauté européenne, est d'assurer le maximum de sécurité
compatible avec ce type de transport . Les véhicules et les citernes
sont soumis à des visites de contrôle annuelles avec refus d'auto-
risation de circuler si les résultats ne sont pas conformes aux
prescriptions. Il est de plus à noter que la réglementation fran-
çaise est plus sévère que la réglementation internationale sur
nombre de points (épaisseur des citernes, dispositifs de limitation
de vitesse, vitesses limites sur routes et autoroutes) . Les conduc-
teurs doivent suivre une formation spécialisée, périodiquement
renouvelable, dont la durée est double de celle exigée par la
réglementation européenne . Il est évidemment toujours possible
de progresser dans le sens de la sécurité et c'est un souci perma-
nent de l'action du ministère des transports e :i liaison avec nos
partenaires européens. Des dispositions complémentaires sont
envisagées pour la résistance des citernes, la fiabilité des véhi-
cules, la formation des chauffeurs et l'utilisation des itinéraires
dans les meilleures conditions de sécurité : ia création par le
ministère chargé des transports, au cours du second tri-
mestre 1986, d'une mission du transport des matières dangereuses
dotée d'importants moyens d'études, doit permettre d'accélérer
considérablement 'e mise au point de ces mesures .

Français : langue (défense et usage)

34021 . - 7 décembre 1987 . - M. Michel Debré s'étonne, une
fois de plus, auprès de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports, du fait que
lors des vols intérieurs à la France, les annonces soient toujours
traduites en anglais alors que la totalité ou la quasi-totalité des
passagers est de nationalité française . Il s'agit là d'une grave
méconnaissance de la valeur de notre langue . Il lui demande s'il
n'estime pas utile de modifier cet état de choses.

Réponse. - Une proportion significative de la clientèle des
lignes aériennes intérieures est composée de voyageurs non fran-
cophones, dont un grand nombre comprend l'anglais . La compa-
gnie Air Inter estime pour sa part à plus de 5045 000 en 1987 le
nombre de ses passagers non francophones, ce qui représente une
fraction non négligeable du trafic global de la compa-
gnie (4 p . 100) . Soucieuses d'accueillir avec courtoisie ces pas-
sagers, les compagnies aériennes intérieures françaises doublent
les annonces de cabine, effectuées en langue française, d'une tra-
duction anglaise . Tant la profession que les usagers manifestent
le désir de voir maintenir cette qualité de service . Par ailleurs, la
mise en service progressive sur ses lignes des nouveaux appa-
reils A 320 donnera l'occasion à Air Inter d'améliorer encore la
qualité du service offert, en diffusant les annonces de sécurité en
d'autres langues qu'en français ou en anglais. Ainsi, et selon les
destinations, les annonces pourront être diffusées en espagnol ou
en allemand . L'usage des langues étrangères, et notamment de
l'anglais, par les compagnies aériennes intérieures françaises doit
donc plus s'interpréter comme étant un élément d'amélioration de
la qualité du service offert aux passagers étrangers par les com-
pagnies françaises que comme une méconnaissance de la valeur
de notre langue . On peut ajouter que la création progressive du
marché commun européen des transports aériens ne fait que ren-
forcer cette nécessité.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

34371 . - 21 décembre 1987 . - M . Bruno Gollnisch attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur le fait qu'il n'y a pas
si longtemps la carte « Vermeil » était attribuée à tous les
Français quel que soit leur domicile. L'administration socialiste
en a retiré le bénéfice aux Français de l'étranger à moins qu'ils
n'aient un domicile en France. Cette iniquité a été évoquée à 1a
dernière session du conseil supérieur des Français à l'étranger . Il
lui demande pourquoi les Français de l'étranger ne bénéficient
pas des mêmes droits de transports que les Français domiciliés
en France.

Réponse. - La carte « Vermeil » a été créée par la S .N .C .I-
dans le cadre de sa politique commerciale ; l'établissement public
était, de ce fait, seul habilité à err fixer les modalités de déli-
vrance . A l'origine de cette tarification, il a choisi de la proposer
à tous les Français résidant en France ou à l'étranger. De plus, la
carte ne pouvait s'acheter qu'en France, et la réduction n'était
valable que sur le réseau national ; seuls quelques réseaux accep-
taient une intervalidité des cartes nationales . Depuis 1983, vingt-
et-un réseaux européens ont décidé de mettre en place un tarif
« troisième âge » uniformisé, afin d'offrir aux personnes
concernées une prestation homogène et d'application plus large
Ce tarif s'est traduit par la création d'une carte spécifique : l .t

carte Rail Europ Senior (R .E.S.), qui est le complément interna
tional des cartes nationales (en France la carte « Vermeil »), et
dont le prix dans chaque pays tient compte du niveau tarifaire de
sa carte nationale. Les intéressés doivent, pour se procurer la
carte R.E.S., être détenteurs de l'abonnement pour personne
âgées du pays où ils résident . Sans cette obligation, ils pourraient
se procurer l'abonnement équivalent dans un autre pays offrant
celui-ci pour un prix moins élevé et se déplacer dans leur pays
de résidence dans des conditions plus intéressantes que les autres
voyageurs . II ne s'agit donc pas d'une clause de nationalité mai•
d'une condition de domicile justifiée par les différences impor-
tantes de prix existant entre les cartes nationales des diver ,
réseaux . Ce problème, soulevé par le Conseil supérieur de-
Français de l'étranger, a été présenté à la S .N .C .F . afin qu'elle Ir
fasse connaître aux autres réseaux . En effet, la création de la
carte « Rail Europ S » résultant d'une mesure commerciale
adoptée par les chemins de Cer dans le cadre de leur coopération
internationale, la S .N .C.F . ne peut envisager de la modifier de
son seul chef.
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RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 3 A .N . (Q) du 18 janvier 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 249, I « colonne, So ligne de la réponse à la question n° 32412 de M . Charles Ehrmann à
M. le ministre de l'éducation nationale :

Au lieu de :

	

. . . en matière d'organisation du service public . . . nn .
Lire : « . . . en matière d'organisation du service scolaire. . . » .
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STATISTIQUES

Bilan des questions et réponses par département ministériel depuis le début de la VIIIe législature

NOMBRE NOMBRE
TOTAL DES RÉPONSES

eu 31-12-1987 (I)
-

	

-------- -----

RÉPONSES PUBLIÉES
dans I. délai de 2 mois

RÉPONSES PUBLIÉES
su-delà du délai de 2 mois
-DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS de questions

déposées
de questions

spires PourcentagePourcentage Pourcentage
au 31-10-1987 retraits Nombre par rapport Nombre per rapport Nombre par rapport

aux questions eux questions aux questions

Premier ministre	 153 153 105 68,63 27 17,65 78 50,98
Affaires étrangères	 592 584 474 81,16 124 21,23 350 59,93
Affaires européennes	 117 116 91 78,45 41 35,35 50 43,10
Affaires sociales et emploi	 4 873 4 820 3 877 80,44 425 8,82 3 452 71,62
Agriculture	 3 060 3 008 2 283 75,90 757 25,17 1 526 50,73
Anciens combattants 	 638 631 588 93,18 337 53,41 251 39,77
Budget	 3 393 3 340 3 120 93,41 991 29,67 2 129 63,74
Collectivités locales	 469 464 360 77,58 153 32,97 207 44,61
Commerce, artisanat et services	 560 556 519 93,35 151 27,16 368 66: 19
Commerce extérieur	 158 156 147 94,23 59 37,82 88 56,41
Communication	 18 17 0 0 0 0 0 0
Consommation et concurrence	 56 56 49 87,50 12 21,43 37 66,07
Coopération	 78 78 73 93,59 27 34,62 46 58,97
Culture et communication	 877 871 656 75,32 75 8,61 581 66,71
Défense	 602 590 584 98,98 512 86,78 72 12,20
Départements et territoires d'outre-mer	 210 197 172 87,31 36 18,27 136 69,04
Droits de l'homme	 223 223 72 32,29 6 2,69 66 29,60
Economie, finances et privatisation	 1 320 1 276 1 064 83,38 342 26,80 722 56,58
Education nationale	 2 833 2 804 2 634 93,94 1 072 38,23 1 562 55,71
Enseignement 	 2 2 l 50,00 1 50,00 0 0
Environnement	 491 484 441 91,12 116 23,97 325 67,15
Equipement, logement, aménagement du

territoire et transports	 1 767 1 746 1 538 88,09 441 25,26 1 097 62,83
Fonction publique et Plan	 370 367 341 92,91 203 55,31 138 37,60
Formation professionnelle	 13 12 2 16,66 I 8,33 I 8,33
Francophonie	 31 31 24 77,42 6 19,36 18 58,06
Industrie, P . et T. et tourisme	 1 206 1 180 1 008 85,42 139 11,78 869 73,64
Intérieur	 1956 1930 1 693 87,72 849 43,99 844 43,73
Jeunesse et sports	 339 335 311 92,84 157 46,87 154 45,97
Justice	 868 851 794 93,30 337 39,60 457 53,70
Mer	 217 213 201 94,37 95 44,60 106 49,77
P. et T	 673 667 630 94,45 344 51,57 286 42,88
Problèmes du Pacifique Sud	 2 2 1 50,00 0 0 I 50,00
Rapatriés et réforme administrative	 158 155 153 98,71 110 70,97 43 27,74
Recherche et enseignement supérieur	 663 658 501 76,14 41 6,23 460 69,91
Relations avec le Parlement	 34 34 33 97,06 25 73,53 8 23,53
Santé et familic	 1 639 1 620 1 270 78,39 249 15,37 1 021 63,02
Sécurité	 79 77 65 84,41 12 15,58 53 68,83
Sécurité sociale	 552 545 499 91,56 56 10,28 443 81,28
Tourisme	 86 86 80 93,02 32 37,21 48 55,81
Transports	 697 683 657 96,19 277 40,55 380 55,64

Total	 32 073 31 618 27 111 85,75 8 638 27,32 18 473 58,43

(I) En raison du délai de deux mois laissé aux ministres pour répondre, le compte des questions a été arrété au 31 octobre 1987, alors que les
réponses à ces questions ont été prises en considération jusqu'au 31 décembre 1987.
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